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Action Contre la Faim intervient dans 11 pays 

d’Afrique de l’Ouest : le Sénégal, la Mauritanie, 

La Guinée, La Sierra Léone, le Libéria, la Côte 

d’ivoire, Le Nigeria, le Niger, le Burkina Faso, le 

Mali et le Tchad. 

Dans ces pays, plus de 18 millions d’enfants de 

moins de 5 ans sont touchés par la malnutri-

tion chronique (retard de croissance) et près 

de 8 millions souffrent de malnutrition aiguë 

(maigreur)1 et 2. Les carences sont multiples et 

prononcées. L’anémie concerne 170 millions de 

femmes et d’enfants3. Par ailleurs, le phéno-

mène de transition nutritionnelle s’installe dans 

les pays d’Afrique de l’Ouest : plus de 30% des 

femmes au Nigeria, en Côte d’Ivoire, au Sierra 

Leone, au Sénégal et en Mauritanie4 sont en sur-

poids et exposées aux maladies chroniques qui 

y sont associées. La malnutrition pénalise les 

individus et représente une contrainte pour le 

développement économique de la sous-région. 

Pour accélérer les progrès dans la lutte contre 

la malnutrition, il est désormais largement ad-

mis qu’il est  pertinent de développer des stra-

tégies qui répondent à la fois : 

1. aux causes immédiates de la malnutrition : 

grâce à des actions spécifiques à la nutrition. 

2. et à ses causes sous-jacentes grâce à des 

actions sensibles à la nutrition. Elles se 

mettent en œuvre dans des secteurs dits  

« contributeurs » comme l’agriculture, 

l’éducation, la protection sociale, l’eau po-

table et l’assainissement5.  

L’objet de cette étude est d’apprécier les en-

gagements en termes de programmation d’ac-

tions sensibles à la nutrition formulés au niveau 

de chaque pays de la région où intervient ACF 

à travers une analyse de l’ensemble des poli-

tiques des secteurs contributeurs. L’étude s’est 

également efforcée d’appréhender les diffi-

cultés qui pourraient limiter la concrétisation 

de ces orientations afin d’identifier les besoins 

d’appui.

L’étude repose sur une analyse des politiques 

sectorielles des 11 pays de la région ainsi que 

sur  deux études de cas (Mali et Mauritanie). Ces 

deux cas d’étude ont fait l’objet de visites dans 

les pays concernés et de rencontres avec des 

acteurs de chaque secteur contributeur visé.

Revue des engagements  
sectoRiels pouR la nutRition

Pour ce qui concerne l’engagement des sec-
teurs contributeurs, les politiques sectorielles 

intègrent de plus en plus souvent la malnutri-

tion comme une problématique du contexte 

sectoriel. Cependant, les liens causaux entre 

l’intervention sectorielle et la malnutrition ne 

sont pas toujours maîtrisés.   

Concernant les objectifs orientés nutrition 
des politiques sectorielles, les politiques sec-
torielles s’engagent plus facilement à contri-

1-  Source : International Food Policy Research Institute (IFPRI). 2014. 2014 Global Nutrition Report Dataset. Washington, DC: International Food Policy Research Insitute (IFPRI). 
http://dx.doi.org/10.7910/DVN/27857

2 - Le Nigéria contribue à plus de 60% de ces effectifs.  
3-  Worldwide prevalence of anaemia 1993–2005 WHO Global Database on Anaemia  

http://whqlibdoc.who.int/publications/2008/9789241596657_eng.pdf?ua=1
4-  International Food Policy Research Institute (IFPRI). 2014. 2014 Global Nutrition Report Dataset. Washington, DC: International Food Policy Research Insitute (IFPRI).  

http://dx.doi.org/10.7910/DVN/27857
5-  Ruel, Marie T et al 2013, Nutrition-sensitive interventions and programmes: how can they help to accelerate progress in improving maternal and child nutrition?  

The Lancet , Volume 382 , Issue 9891 , 536 - 551

Résumé exécutif
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buer à la réduction de  la prévalence de la mal-

nutrition ou de la mortalité infantile (objectif 

et indicateur spécifiques à la nutrition) qu’à agir 

sur les facteurs causaux directement liés à leur 

champ d’intervention (objectifs et indicateurs 

orientés nutrition). Les indicateurs spécifiques 

à la nutrition sont standardisés, régulièrement 

collectés, ils sont aisément mobilisables. Les 

indicateurs orientés nutrition, moins standardi-

sés, sont fréquemment absents. En particulier,   

les objectifs et les indicateurs de changements 

de comportement sont rarement utilisés  dans 

les politiques des secteurs contributeurs.

Le ciblage et la prise en compte du genre sont 

des éléments fréquemment avancés dans les po-

litiques sectorielles. Ces stratégies ne sont en gé-

néral pas reliées à des préoccupations  nutrition-

nelles mais justifiées par une recherche d’équité 

sociale et spatiale qui est potentiellement en 

synergie avec la lutte contre la malnutrition.

L’analyse des mécanismes de suivi des poli-
tiques demeure partielle car le volet suivi-éva-

luation est souvent absent des documents analy-

sés. Cependant, les outils de pilotage nationaux 

sont rarement capables de répertorier l’impact 

des actions menées au niveau local. La nature 

du secteur du développement rural rend plus 

complexe le suivi de son impact sur la nutrition 

en comparaison aux secteurs sociaux.

Quelques spécificités sectorielles peuvent être 

soulignées. Le secteur de la santé, ministère 

de tutelle de la nutrition, porte naturellement 

l’essentiel des actions spécifiques à la nutrition. 

Il intègre également des indicateurs et objec-

tifs sensibles à la nutrition et il est fortement 

sollicité par les autres secteurs pour la mise 

en œuvre ou le suivi d’interventions sensibles 

à la nutrition. Malgré les efforts engagés pour 

améliorer la sensibilité à la nutrition des poli-
tiques agricoles, elles demeurent relativement 

peu sensibles à la nutrition et focalisées sur 

l’augmentation de la productivité. L’absence 

de données fiables relatives à la consommation 

alimentaire est une contrainte qui rend diffi-

cile l’engagement de l’agriculture au sens large 

pour l’amélioration de l’alimentation des po-

pulations. Les politiques de l’éducation et de 
l’Eau et Assainissement proposent des actions 

sensibles et parfois très favorables à la nutrition 

sans adopter d’objectifs ni d’indicateurs orien-

tés ou spécifiques à la nutrition. Les documents 

de sécurité alimentaire et de protection so-
ciale intègrent des orientations sensibles mais 

souvent redondantes qui chevauchent égale-

ment les documents intersectoriels de nutrition 

et d’alimentation.

mobilisation des secteuRs 
contRibuteuRs à tRaveRs les po-
litiques multisectoRielles pouR 
la nutRition

Les pays d’Afrique de l’Ouest, à travers leur en-

gagement dans le mouvement SUN, ont entre-

pris de formuler des politiques et plans d’action 

multisectoriels pour la nutrition et de faciliter 

l’intégration d’action sensibles à la nutrition 

aux priorités sectorielles. Ceci implique de dé-

finir, pour chaque secteur, des objectifs, des ac-

tions et des « indicateurs nutritionnels », de les 

intégrer dans les politiques des secteurs contri-

buteurs et de définir les mécanismes permettant 

d’en assurer le suivi. 

Malgré leurs réels acquis en terme de mobili-

sation autour des enjeux de nutrition, les ini-

tiatives multisectorielles pour la nutrition 

n’intègrent pas toujours l’ensemble des sec-

teurs contributeurs, ni l’ensemble des actions 
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favorables à la nutrition inscrites dans les do-

cuments sectoriels. Si les documents multi-

sectoriels pour la nutrition couvrent un champ 

large d’interventions spécifiques et sensibles à 

la nutrition, les éléments de budget disponibles 

associés à ces documents peuvent mettre en 

évidence certains déséquilibres en faveur des 

interventions spécifiques portées par le secteur 

de la santé, qui semble souvent être mainte-

nu dans une position dominante. Si ces désé-
quilibres se maintiennent ou se creusent, on 
peut craindre un désengagement des secteurs 
contributeurs autres que la santé des initia-
tives en faveur de la nutrition.

La multiplication de cadres de stratégies mul-

tisectorielles (Protection Sociale, Sécurité 

Alimentaire, Nutrition, etc.) que l’on peut 

observer a été fortement soutenue par la com-

munauté internationale. La coordination mais 

aussi l’opérationnalisation de ces cadres en pa-

rallèle des dispositifs institutionnels existants 

nécessitera d’importantes capacités de coordi-

nation au niveau central mais aussi au niveau 

local ce qui représente un enjeu de taille dans 

les pays de l’étude.

Certaines expériences de programmation multi-

sectorielles ont déjà eu lieu par le passé. Les dy-

namiques observées semblent peu tenir compte 

des enseignements tirés de ces expériences.

peRspectives de mise en œuvRe 
des engagements sectoRiels 
pouR la nutRition

Malgré l’inscription de la nutrition comme une 

priorité transversale aux secteurs contribu-

teurs, les capacités de mise en œuvre de ces 

orientations restent un frein important à la 

concrétisation des engagements sectoriels. Les 

services techniques en charge de l’exécution 

des politiques sectorielles sont bien souvent en 

situation de sous capacités, en particulier aux 

niveaux locaux. La croissance démographique 

que connait la région ne fait qu’amplifier les 

difficultés. Ces questions de capacités secto-

rielles constituent un enjeu pour la nutrition 

à double titre : d’une part les missions secto-

rielles naturellement contributrices à la nutri-

tion ne sont pas assurées ; la défaillance des 

services est une des causes sous-jacentes de la 

malnutrition ; d’autre part, les secteurs sont 

peu enclins à s’impliquer dans des interventions 

orientées nutrition, jugées en marge de leur 

mission première.

L’opérationnalisation des plans multisecto-
riels n’a pas commencé et reste une interro-
gation majeure pour l’avenir. La déclinaison 

locale des engagements nationaux pose d’im-

portantes questions sur la capacité des services 

techniques déconcentrés et des collectivités 

territoriales à s’approprier les orientations ins-

crites dans les plans nationaux du fait du désé-

quilibre entre les capacités du niveau central et 

des niveaux périphériques. Les initiatives visant 

à encourager cette déclinaison locale existent, 

mais sont encore peu avancées. Les modalités 

de leur passage à l’échelle restent à imaginer.
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conclusion 1 : le dialogue 
entRe la nutRition et les sec-
teuRs contRibuteuRs Reste dominé 
paR le secteuR de la santé. 

Les cadres de concertation pour la nutrition qui 

ont été mis en place facilitent le dialogue inter-

sectoriel. Ils représentent des outils importants 

pour mobiliser les secteurs contributeurs. Ces 

cadres sont toutefois fragiles, et l’on voit des dy-

namiques ralentir lorsque les appuis s’allègent.  

Le risque principal pesant sur les cadres natio-

naux de coordination est le déséquilibre entre 

les secteurs au sein des dispositifs. Les cadres 

restent, en effet,  dominés par le secteur de la 

santé. Si ces déséquilibres se maintiennent ou 

se creusent on peut craindre un désengagement 

des secteurs contributeurs autres que la santé 

des initiatives en faveur de la nutrition. 

Recommandation 1 : Assurer un 
équilibre entre les secteurs dans les 
cadres intersectoriels pour la nutri-
tion afin d’assurer une mobilisation  
effective et durable de l’ensemble 
des secteurs contributeurs. 

conclusion 2 : les capacités 
opéRationnelles des secteuRs 
contRibuteuRs constituent un 
facteuR limitant à la mise en 
œuvRe d’inteRventions sensibles 
à la nutRition. 

La faiblesse des services techniques, chargés 

d’opérationnaliser les politiques publiques, 

constitue une contrainte forte qui limite les ca-

pacités des secteurs à contribuer à la nutrition. 

Dans un tel contexte, les services peuvent être 

peu disposés à s’impliquer dans des interven-

tions orientées nutrition qu’ils jugent en marge 

de leur mission première et non prioritaires ; au 

contraire, ils pourront  chercher à s’inscrire par 

opportunisme dans des initiatives auxquelles ils 

n’adhèrent pas nécessairement. 

Recommandation 2 : Reconnaitre 
les priorités sectorielles et tenir 
compte des capacités de mise en 
œuvre des secteurs contributeurs.
 

conclusion 3 : la cooRdination 
décentRalisée actuelle est insuf-
fisante pouR assuReR la déclinai-
son locale des plans d’actions 
pouR la nutRition. 

La déclinaison opérationnelle des plans d’ac-
tions intersectoriels pour la nutrition nécessite 
des mécanismes de coordination au niveau dé-
centralisé. Le manque de ressources humaines 
des différents acteurs, leur manque d’intérêt 
pour la nutrition, le fonctionnement cloisonné 
et les visions sectorielles des  services tech-
niques, les représentations hétérogènes des 
services au niveau des territoires,etc. sont au-
tant de contraintes qui vont peser sur les coor-
dinations décentralisées pourtant nécessaires à 

conclusions pRincipales de l’étude, 
et Recommandations
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la mise en œuvre et au suivi d’actions complé-
mentaires et concertées pour la prévention et 
la prise en charge de la malnutrition. 

Recommandation 3 : Renforcer le 
dialogue et la coordination entre les 
acteurs au niveau décentralisé.

conclusion 4 : la nutRition peu 
pRésente dans les objectifs de 
développement local. 

Les collectivités locales (communes) ont été peu 

impliquées jusqu’ici dans les programmes en 

faveur de la nutrition ; les élus sont peu sensi-

bilisés à la nutrition et elle n’est pas prise en 

compte dans les plans de développement com-

munaux. Les plans intersectoriels pour la nutri-

tion proposent d’impliquer les collectivités terri-

toriales, mais les moyens alloués pour dynamiser 

le niveau local sont difficiles à identifier ou très 

limités. Des initiatives sont développées pour en-

courager la déclinaison locale des plans d’actions 

nutrition. Elles sont encore peu nombreuses et 

conduites à des échelles restreintes. 

Recommandation 4 : Positionner la 
nutrition dans les enjeux de déve-
loppement local, capitaliser les ex-
périences locales pour nourrir les 
dispositifs nationaux et envisager le 
passage à l’échelle des solutions. 
 

conclusion 5 : la sensibilité 
à la nutRition est peRceptible 
dans les documents de politiques 
sectoRielles, mais pouRRait êtRe 
RenfoRcée. 

La malnutrition est souvent présente dans les 

documents de politiques sectorielles : elle est 

mentionnée comme une contrainte qui doit 

être prise en considération, et certains secteurs 

s’engagent assez fréquemment à contribuer à 

la réduction de la prévalence de la malnutri-

tion. Cependant, les liens causaux existant entre 

l’intervention sectorielle et la nutrition ne sont 

pas toujours établis ; certains objectifs et in-

dicateurs intermédiaires qui pourraient refléter 

les effets directs d’une intervention sectorielle 

sont souvent absents. En particulier, c’est un 

point faible des politiques agricoles, où l’on re-

marque l’absence d’engagement pour l’amélio-

ration de la qualité de l’alimentation. 

Recommandations 5 : Renforcer la 
sensibilité à la nutrition des politiques 
sectorielles ainsi que  les cadres de 
suivi des interventions.

Trois orientations spécifiques sont proposées en 

ce sens :

•  Saisir l’opportunité des révisions des poli-

tiques pour clarifier et améliorer les outils 

de pilotage de la nutrition dans les politiques 

sectorielles

•  Vulgariser les connaissances permettant d’éta-

blir des liens entre la nutrition et les secteurs 

contributeurs.

•  Soutenir les approches institutionnelles pour 

la réduction des vulnérabilités 
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1.1 contexte de l’étude

ACF est une ONG internationale dont le mandat 

est la lutte contre la faim et la malnutrition. Elle 

intervient dans 11 pays d’Afrique de l’Ouest : le Sé-

négal, la Mauritanie, la Guinée, la Sierra Léone, 

le Libéria, la Côte d’ivoire, le Nigeria, le Niger, 

le Burkina Faso, le Mali et le Tchad. 

Dans ces pays, plus de 18 millions d’enfants de 

moins de 5 ans sont touchés par la malnutri-

tion chronique (retard de croissance) et près 

de 8 millions souffrent de malnutrition aiguë 

(maigreur)6 et 7. Les carences sont multiples et 

prononcées. L’anémie concerne 170 millions de 

femmes et d’enfants8. Par ailleurs, le phéno-

mène de transition nutritionnelle s’installe dans 

les pays d’Afrique de l’Ouest : plus de 30% des 

femmes au Nigeria, en Côte d’Ivoire, au Sierra 

Leone, au Sénégal et en Mauritanie sont en sur-

poids9 et exposées aux maladies chroniques qui 

y sont associées. La malnutrition pénalise les 

individus et représente une contrainte pour le 

développement économique de la sous-région. 

Les gouvernements d’Afrique de l’Ouest ont pris 

conscience de ces enjeux et affichent une volon-

té d’agir pour la nutrition des populations : cinq 

des onze pays d’intervention d’ACF10 adhèrent 

à l’approche REACH  ; ils sont tous membres du 

mouvement Scaling Up nutrition (SUN)12. 

A travers cet engagement dans le mouvement 

SUN, les pays doivent entreprendre la révision 

de leurs politiques sectorielles afin de faciliter 

le développement de programmes qui permet-

tront de prévenir la malnutrition. 

L’étude, dont les résultats sont présentés ici, 

répond à une demande du département plai-

doyer du WARO (West African Regional Office), 

bureau régional d’ACF. Ce dernier souhaite pou-

voir apprécier le niveau de sensibilité à la nu-

trition des politiques sectorielles des pays où 

ACF intervient et identifier les contraintes qui 

limitent leur contribution à la nutrition. L’ana-

lyse doit donner une assise à de futures actions 

de plaidoyer. 

Figure 1 : 11 pays d’intervention de ACF concernés par l’étude

1- intRoduction
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1.2 la pRoblématique 

Le cadre conceptuel de la malnutrition (voir fi-

gure 2) met en évidence le caractère multicau-

sal de la malnutrition. Il souligne d’une part, 

des causes qui interviennent à des niveaux 

structurels (causes fondamentales), au niveau 

des ménages ou des communautés (causes sous-

jacentes) ou au niveau de l’individu (causes im-

médiates) ; et d’autre part, le caractère mul-

tifactoriel de la malnutrition qui peut résulter 

d’une alimentation inadaptée, de pratiques de 

soins et/ou d’un environnement sanitaire ina-

déquat.   

Pour accélérer les progrès dans la lutte contre 

la malnutrition, les recommandations interna-

tionales préconisent  de développer des straté-

gies qui répondent : 

•  aux causes immédiates de la malnutrition 

grâce à des programmes spécifiques à la 
nutrition qui contribuent à la réduction 

de la prévalence de la malnutrition et de 

la mortalité infantile ; il s’agit des pro-

grammes de prise en charge de la malnu-

trition aiguë, de supplémentation en mi-

cronutriments, de promotion des bonnes 

pratiques d’allaitement et d’alimentation 

de complément à l’allaitement maternel ; 

•  et à ses causes sous-jacentes grâce à des 

programmes sensibles à la nutrition qui 
interviennent sur la sécurité alimentaire, 
les pratiques de soins au niveau maternel, 
familial et communautaire, l’accès à des 
services de santé et à un environnement 
sain et hygiénique. Ils sont portés par des 
secteurs dits contributeurs : l’agriculture, 
l’éducation, la protection sociale, l’accès 
à l’eau potable et à l’assainissement13.

Malnutrition, décès,
in�rmité chez l’enfant Résultats

Causes immédiates

Causes sous-jacentes
au niveau de la famille

Causes fondamentales
au niveau de la société

Ration diététique
inadéquate

Insu�sance
d’accès aux
aliments

Quantité et qualité des ressources
existantes (humaines, économiques
et organisationnelles) et leur
mode de contrôle

Ressources potentielles = environnement,
technologie, population

Les insu�sances et/ou les
erreurs des connaissances,
ainsi que les attitudes
discriminatoires réduisent
l’accès des ménages aux
ressources existantes

Les systèmes
politiques, culturels,
religieux,
économiques et
sociaux - y compris
le statut réservé aux
femmes - limitent
l’utilisation des ressources
potentielles

Inadéquation des ser-
vices de santé, d’assai-
nissement et d’approvi-
sionnement en eau

Inadéquation des
soins aux mères et
aux enfants

Maladie

Figure 2 : schéma causal de la Malnutrition – UNICEF 1997
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1.3 objectifs de l’étude 
L’objectif de l’étude est d’apprécier les enga-
gements formulés au niveau de chaque pays, 
à travers une analyse de l’ensemble des poli-
tiques des secteurs contributeurs, et d’identi-
fier les conditions et les difficultés de concré-
tisation des engagements sectoriels pour la 
nutrition. 

•  L’objectif de l’étude n’est pas de refor-

muler des recommandations générales sur 

les actions sensibles à la nutrition à pro-

mouvoir, déjà largement diffusées. A titre 

d’exemple, l’Union européenne a élaboré 

un guide14 qui fournit des recommanda-

tions afin d’améliorer la nutrition à tra-

vers la santé, des mesures liées à l’eau, à 

l’assainissement et à l’hygiène, à travers 

l’éducation, le genre, la protection sociale, 

la sécurité alimentaire, l’agriculture, etc. 

Plus récemment le Global Nutrition Report  
15(GNR) donne pour les mêmes secteurs, des 

conseils pour accroitre les impacts sur la nu-

trition. 

•  Il ne s’agit pas non plus d’évaluer le niveau 

de mise en œuvre d’une politique ou d’un 

programme, ou l’atteinte d’un objectif. 

L’engagement des pays pour la nutrition 

est suivi à travers des actions d’envergure : 

les rapports d’avancement du mouvement 

SUN16, le Hunger and Nutrition Commit-

ment Index17, le Countdown to 2015 Ma-

ternal, Newborn and Child Health18, et le 

Global Nutrition Report déjà cité. 

Les secteurs contributeurs à la nutrition passés 

en revue sont les secteurs de l’agriculture, de 

la sécurité alimentaire, de la santé,  de la pro-

tection sociale, de l’eau et de l’assainissement, 

de l’éducation et de manière transversale, les 

politiques du genre19. 

1.4 méthode et définitions

Les politiques des secteurs contributeurs n’ont 

pas été définies dans le but de lutter contre la 

malnutrition. Chacune poursuit des objectifs 

qui lui sont propres.  Cependant, ces politiques 

contribuent à lutter contre les causes sous-

jacentes de la malnutrition (voir cadre concep-

tuel ci-dessus). Ces secteurs sont par nature 
sensibles à la nutrition. 

Il ne s’agit donc pas de se demander : « Est-

ce que cette politique sectorielle contribue à 

la lutte contre la malnutrition ? »  mais plutôt : 

•  « La politique sectorielle tient-elle compte de 

la situation nutritionnelle? »

•  « A-t-elle été construite pour contribuer à la 

lutte contre la malnutrition ? » 

•  « Par quels mécanismes, quels choix techniques, 

cherche-t-elle à accroitre sa contribution ? »

•  « Comment cette contribution va-t-elle être 

mesurée ? »

Ces quatre questions structurent une grille 

d’analyse utilisée pour cette étude, en particu-

lier la phase documentaire. Le travail s’est  en 

effet organisé en deux phases : 

6- Source : International Food Policy Research Institute (IFPRI). 2014. 2014 Global Nutrition Report Dataset. Washington, DC: International Food Policy Research Insitute (IFPRI). 
http://dx.doi.org/10.7910/DVN/27857
7- Le Nigéria contribue à plus de 60% de ces effectifs.  
8- Worldwide prevalence of anaemia 1993–2005 WHO Global Database on Anaemia http://whqlibdoc.who.int/publications/2008/9789241596657_eng.pdf?ua=1
9- International Food Policy Research Institute (IFPRI). 2014 Global Nutrition Report Dataset. Washington, DC: International Food Policy Research Insitute (IFPRI). http://dx.doi.
org/10.7910/DVN/27857
10- Le Mali, la Mauritanie, le Tchad, la Sierra Leone,  et le Niger, à noter que le Burkina Faso et le Sénégal ont également décider de s’inscrire dans cette initiative en 2015. 
11- REACH : Renewed Efforts Against Child Hunger : http://www.reachpartnership.org/, une initiative internationale pour éradiquer la faim et la malnutrition chez les enfants, qui a 
été mise en place par quatre agences du Système de Nations Unies  (OMS, PAM, UNICEF et FAO)
12- http://scalingupnutrition.org/
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La première phase de l’étude a consisté en une 

analyse documentaire des stratégies et poli-

tiques des secteurs contributeurs à la nutrition 

des 11 pays de l’étude. Les documents étudiés 

sont des documents de politiques ou de stra-

tégies nationales. Dans bien des cas, il existe 

un écart important entre ces politiques « affi-

chées » et les politiques « effectives », c’est-à-

dire qui s’accompagnent de mesures concrète-

ment appliquées. L’étude n’a pas pour vocation 

d’analyser les réalisations mais bien les inten-

tions formulées dans les documents d’orienta-

tion des secteurs. 

L’étude a examiné dans les documents de poli-

tique sectorielle : la description de la situation 

nutritionnelle nationale et l’analyse des causes 

principales de la malnutrition, des zones et des 

populations les plus impactées par la malnutri-

tion, analyses qui sont utilisées pour  justifier 

les orientations des politiques. Ces éléments 

ont été considérés comme une première prise 

en compte de la problématique indispensable à 

l’élaboration d’une politique à forte sensibilité 

nutritionnelle.

L’étude a également analysé l’inscription d’ob-

jectifs nutritionnels associés à des indicateurs 

nutritionnels dans les politiques sectorielles. 

Deux types d’objectifs-indicateurs peuvent être 

distingués : 

1.  des objectifs et indicateurs « spécifiques à 

la nutrition », associés explicitement à la ré-
duction de la prévalence de la malnutrition 
ou de la mortalité infantile,

2.  des objectifs et indicateurs « orientés nutri-
tion », associés aux facteurs causaux de la 
malnutrition, qui varient donc en fonction 
des secteurs concernés. 

La deuxième phase a consisté en deux études 
de cas réalisées en Mauritanie et au Mali. L’ob-

jectif de cette étape était de vérifier les hy-

pothèses élaborées lors de la première phase à 

travers des entretiens avec des personnes res-

sources au niveau central et au niveau régional.  

Chacune de ces phases s’est conclue par la 

production d’un rapport. Le présent document 

constitue le rapport de synthèse de ces deux 

étapes, il reprend  l’essentiel du rapport docu-

mentaire et des deux rapports pays. 

Encadré 1 : Limites de l’étude

Etude documentaire : Certains documents de politiques sectorielles n’ont pas été trouvés ; certains 
documents sont des versions provisoires. D’autres sont incomplets, les annexes contenant les plans d’ac-
tions et le cadre logique étant manquantes. Par ailleurs, les documents sont de nature et de portée diffé-
rente (stratégie, politique, plans d’actions) mais leur importance n’a pas été pondérée ; leurs niveaux de 
précision diffèrent mais ils ont été analysés avec la même grille d’analyse.  Pour ces raisons, les données 
quantitatives présentées dans la première partie du rapport doivent être maniées avec précaution. 

Etudes de cas : Seuls deux pays ont été couverts lors de la phase 2. La crise Ebola et la disponibilité des 
missions ACF à accueillir les consultants ont fortement influencé le choix de la Mauritanie et du Mali pour 
les études de cas. Ces deux pays sont francophones, de profil sahélien, tous deux inscrits dans la dyna-
mique REACH. Ils ne représentent pas la diversité des 11 pays de l’étude documentaire.  

13 - Référence : The Lancet
14- UE - Document de référence N° 13 : La lutte contre la sous-nutrition dans l’assistance extérieure — une approche intégrée par secteurs et modalités de l’aide 2011 —100 pp. — 21 x 
29,7 cm, ISBN 978-92-79-16975-5, ISSN 1830-8228, doi : 10.2783/51980
15- International Food Policy Research Institute. 2014. Global Nutrition Report 2014: Actions and Accountability to Accelerate the World’s Progress on Nutrition. Washington, DC. 
Voir tableau 6.3 p. 46
16- A noter que des évaluations du mouvement SUN sont en cours au niveau des pays d’Afrique de l’Ouest au moment de l’étude. 
17- www.hancindex.org 
18- www.countdown2015mnch.org/
19- Les documents de politiques générales ont également été analysés. Voir en annexe  A la liste des politiques analysées. 
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1.5 oRganisation du document

Les résultats de l’étude sont présentés selon la 

séquence suivante : 

•  Une première partie du rapport apprécie 

de manière globale la prise en compte de 

la nutrition dans les politiques sectorielles 

analysées, avec un approfondissement de la 

question pour les secteurs de la santé et de 

l’agriculture au sens large. 

•  Dans un deuxième temps est abordée la ques-

tion des politiques multisectorielles de nutri-

tion qui se mettent progressivement en place 

dans les pays, des enjeux associés en termes 

de cohérence avec les politiques sectorielles 

et des contraintes qui vont apparaitre lors de 

leur déclinaison opérationnelle. 

•  Une troisième partie aborde la question des 

perspectives de mise en œuvre des engage-

ments sectoriels. Elle traite en particulier des 

contraintes en termes de capacités des sec-

teurs  contributeurs.

•  Enfin la dernière partie présente les princi-

pales conclusions de cette étude et des re-

commandations formulées à l’attention des 

acteurs impliqués dans le développement 

des politiques sectorielles ou dans la nutri-

tion, qu’il s’agisse de donateurs, d’acteurs 

étatiques, des agences des Nations Unies ou 

d’organisations de la société civile.

Burkina Faso. Démonstrations culinaires
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Ce chapitre apprécie de manière globale la prise 

en compte de la nutrition dans les documents de 

politiques sectorielles de l’éducation, du genre, 

de l’eau et de l’assainissement, de l’agricultu-

re, de la santé, de la sécurité alimentaire ainsi 

que les politiques générales de développement 

de l’Etat.  L’analyse  concernant les secteurs du 

développent rural et de la santé, pour lesquels 

les enjeux sont particulièrement importants, 

est présentée de façon plus détaillée.

Plus de la moitié des politiques, stratégies et 
programmes étudiés présentent dans l’ana-
lyse du contexte, de manière plus ou moins 
détaillée, un état de la situation de la malnu-
trition dans le pays. Cette tendance semble se 

généraliser dans les documents récents ; elle 

est plus forte dans les pays sahéliens que dans 

les pays côtiers20. Les secteurs n’accordent ce-

pendant pas tous la même place à la nutrition 

dans l’analyse du contexte (voir figure 3) : les 

documents analysés pour les secteurs de l’eau 

et de l’éducation restent centrés sur leur do-

maine et n’abordent pas, ou peu, la question 

de la malnutrition. Au contraire, les documents 

de politique générale, les politiques de santé, 

de sécurité alimentaire et de protection sociale 

développent le plus souvent une présentation 

de la situation générale qui inclut une analyse 

de la situation nutritionnelle dans le pays.

2- Revue des engagements  
sectoRiels pouR la nutRition

En bref : les efforts de mobilisation pour la nutrition semblent porter leurs fruits. En 
effet,  les politiques sectorielles intègrent de plus en plus systématiquement la mal-
nutrition comme une problématique du contexte. Cependant, les liens causaux entre 
l’intervention sectorielle et la malnutrition ne sont pas toujours maîtrisés.  

2.1  la place de la nutRition dans l’analyse du contexte des politiques 
sectoRielles

  20- à l’exception du Libéria, dont plus de 70 % des documents étudiés intègre une description de la situation nutritionnelle. 
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Figure 3 :  Proportion de documents étudiés incluant une description de la malnutrition dans l’analyse du 
contexte21

Cette inclusion de la nutrition dans l’analyse 
de contexte ne signifie pas nécessairement une 
prise de conscience des liens existants entre le 
secteur contributeur et la nutrition. Une pré-
sentation détaillée de la situation nutrition-
nelle peut être donnée sans être connectée aux 
enjeux sectoriels, ou connectée de manière 
partielle, par exemple :  

•  Une politique d’éducation va essentielle-
ment présenter la malnutrition comme une 
contrainte qui limite les capacités d’appren-
tissage et négliger le lien entre l’éducation des 
femmes et le statut nutritionnel de leurs en-

fants, qui constitue une contribution forte de 
l’éducation à la lutte contre la malnutrition.   

•  Dans le secteur du développement rural, c’est 
la contribution du secteur à la nutrition, à 
travers une amélioration des revenus des pro-
ducteurs et une amélioration de la disponi-
bilité des produits alimentaires, qui va être 
présentée. Par contre, les textes n’intègrent 
pas la malnutrition comme une contrainte qui 
limite les capacités de production des indivi-
dus, ni les potentielles externalités négatives 
de l’agriculture sur la nutrition. 

 21- 74 documents pris en compte : 11 Education, 11 Genre, 9 EHA, 11 Agriculture développement rural, 8 Protection sociale, 4 Sécurité alimentaire, 10 Santé, 10 Politique Générale

En bref : Les politiques sectorielles s’engagent plus facilement à contribuer à la réduc-
tion de  la prévalence de la malnutrition ou de la mortalité infantile (objectif et indi-
cateur spécifiques à la nutrition) qu’à agir sur les facteurs causaux directement liés à 
leur champ d’intervention (objectifs et indicateurs orientés nutrition). Les indicateurs 
spécifiques à la nutrition sont standardisés,  régulièrement collectés, ils sont aisément 
mobilisables. Les indicateurs orientés nutrition,  moins standardisés, sont fréquemment 
absents. En particulier, les objectifs et les indicateurs de changements de comporte-
ment sont rarement utilisés  dans les politiques des secteurs contributeurs. 

2.2  pRise en compte de la nutRition paRmi les objectifs et les indicateuRs 
des politiques sectoRielles
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2.2.1 les objectifs et indicateuRs « spé-
cifiques à la nutRition » des  documents 
sectoRiels

L’étude relève qu’un indicateur spécifique à la 
nutrition est quasi-systématiquement intégré 
dans les documents de  politiques de santé, les 
programmes ou plans de sécurité alimentaire et 
très fréquemment dans les cadres de politique 
générale (CSLP, DSRP, PND, SCADD, SNDES22). A 

noter qu’un indicateur d’impact sur la malnu-
trition ou la mortalité infantile peut être inclus 
sans qu’un objectif spécifique ne soit fixé.  La 
baisse de prévalence de la malnutrition peut 
être associée à un objectif orienté nutrition, 
comme l’amélioration de l’état de santé de la 
population, ou l’amélioration de la sécurité ali-
mentaire (Figure 4).

C’est l’insuffisance pondérale (poids/âge) qui 
est le plus souvent utilisée pour suivre l’impact 
nutritionnel d’une politique. Ce choix s’opère 
au détriment d’autres marqueurs comme les 
prévalences de retard de croissance (taille/

âge) et de malnutrition aiguë (poids/taille) qui 
reflètent pourtant mieux les problématiques 
nutritionnelles rencontrées. Le recours à l’in-
suffisance pondérale découle de son inscription 
dans le cadre de suivi des OMD.  

22- CSLP : Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté; DSRP : Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté; PND : Plan National de Développement ; SCADD : Stratégie de 
Croissance accélérée pour le développement durable ; Stratégie Nationale de Développement économique et social

Figure 4 : inclusion d’objectifs et d’indicateurs spécifiques dans les documents analysés 25
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La présence d’un indicateur spécifique à la 
nutrition dans un document de politique ne 
garantit pas une orientation nutritionnelle. Il 
apparait souvent dans un tableau déconnecté 
du texte comme indicateur d’impact sans être 
relié à des objectifs ou interventions spéci-
fiques. Parfois l’insuffisance pondérale est men-
tionnée, avec d’autres indicateurs des OMD, 
comme un indicateur d’impact mais complétée 
par les prévalences de malnutritions aiguë et/
ou chronique insérées dans le cadre logique 
comme indicateurs d’effet. 

Le plus souvent, on trouve une formulation 
standardisée de ces indicateurs. Cependant, 
des formulations imprécises demeurent,  lais-
sant présager des difficultés pour le suivi. Par 
exemple, dans le Plan Quinquennal de Déve-
loppement de l’Agriculture au Tchad (PQDAT), 
le résultat « Le dispositif national de préven-

tion et de gestion des crises alimentaires revu 
est opérationnel » est associé à un indicateur  
« mixte » couplant le suivi des intrants et un 
suivi d’impact nutritionnel qui n’est pas chiffré 
et ne précise pas le type de malnutrition (aiguë 
ou chronique) concerné : « Taux de malnutrition 
et volume de céréales distribués ».

2.2.2 les objectifs-indicateuRs « oRien-
tés nutRition » des  politiques sectoRielles  

Si les objectifs et indicateurs spécifiques sont 
identifiables de manière objective, qualifier 
l’orientation nutrition d’un objectif ou d’un 
indicateur s’avère plus subjectif. Le tableau 2 
présente, par secteur, des objectifs et indica-
teurs extraits des documents analysés qui ont 
été considérés comme « orientés nutrition ». 

Tableau 1 :  Exemple d’objectifs et d’indicateurs spécifiques à la nutrition des politiques  
sectorielles analysées

Politique

SCADD Burkina Faso23

 
PNDS Sénégal 24

Exemples d’Objectifs Spécifiques

Réduire la mortalité des enfants de moins 
de 5 ans ; Objectif n°4, SCADD-BF 

Réduire le fardeau de la morbidité et de 
la mortalité maternelles et infanto juvéniles 

Exemples d’Indicateurs Associés  

Taux de mortalité des enfants de moins 
de 5 ans (52,71) 
Taux de mortalité infantile : 34, 5 
Taux de mortalité infantile
Taux de mortalité juvénile
Taux de mortalité infanto juvénile
Prévalence de l’insuffisance pondérale 
chez les moins de 5 ans

23- Stratégie de Croissance Accélérée pour le Développement Durable
24- Plan National de Développement Sanitaire
25- 71 documents pris en compte : 11 Educ, 9 EHA, 11 genre, 11 Agric, 8 PS, 10 Pol Gén, 4 SAN, 10 santé ; les documents ne présentant pas d’indicateur (document incomplet, ou 
certaines stratégies) n’ont pas été pris en compte.
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Tableau 2 : Exemples d’objectifs et d’indicateurs orientés nutrition des politiques sectorielles analysées

Secteur

Politique Générale

Santé

Agriculture et sécurité alimentaire

Protection Sociale

Eau Hygiène Assainissement 

Education 

Genre

Exemples d’Objectifs Orientés Nutrition

Le niveau de développement social est signifi-
cativement amélioré, notamment en assurant 
un meilleur accès des populations aux services 
sociaux de base et en mettant en œuvre une po-
litique de protection sociale avec un plan d’action 
approprié pour les populations les plus vulné-
rables. (Objectif 11. De la PDES du Niger – 2013)

Augmenter l’utilisation des services de santé, 
en particulier pour les mères, les enfants, les 
pauvres et les autres groupes vulnérables de 
0,5 contact par personne et par an à au moins 
3 contacts par personnes et par an d’ici 2015. 
(NHSSP 2010-2015, Sierra Leone)

Amélioration du revenu des producteurs (PNIA-
SA, Mali 2010)

Augmenter et mettre en marché les denrées ali-
mentaires issues de la transformation  des pro-
duits agro-sylvo-pastoraux  et halieutiques locaux 
(I3N Niger 2012)

L’accès des populations démunies au service 
de santé, éducation et aux logements sociaux 
est amélioré en tenant compte de l’équité genre. 
(PNEPS 2010-2014  – Mali)

Assurer un environnement sain aux populations 
(PNSR – Burkina Faso) 

Assurer le développement holistique de l’enfant 
grâce à une approche multisectorielle. (PAN/EPT 
– Tchad 2004)

Favoriser l’égalité d’accès, de chance, de réus-
site et d’achèvement à tous les niveaux du sys-
tème éducatif (SNEEG – 2005 Sénégal)

Participer à l’accroissement du taux d’utilisation 
de la PF tant en milieu rural qu’en milieu urbain 
(SNEEG – 2005 Sénégal) 

Indicateurs Orientés Nutrition 

% de nigériens ayant une alimentation riche, 
saine et équilibrée (par catégorie)

Taux de prévalence des carences en micronu-
triments (%)

(PDES du Niger – 2013)

% de prise en charge de la malnutrition aigüe sévère 

% des enfants avec malnutrition aigüe rece-
vant des aliments thérapeutiques 

% Nouveau-nés allaités au sein dans l’heure 
qui suit la naissance

% enfants 6 – 9 mois recevant l’alimentation 
complémentaire et continuant l’allaitement au sein 

PNDS Mauritanie 2011

Indice de diversité alimentaire, score de ré-
silience, part de l’alimentation dans les dé-
penses (LASIP, Liberia – 2010)

Household Food Insecurity Access Scale 
(HFIAS) (NAIP 2010 Nigeria)

A l’état de stratégie, les documents nationaux 
ne présentent pas ou peu d’indicateurs claire-
ment orientés nutrition. 

Taux de prévalence des maladies d’origine 
hydrique 

Taux d’adoption de bonnes pratiques d’hy-
giène (PNSR – Burkina Faso)

18 000 familles formées en matière d’hygiène, 
de santé et de nutrition assument mieux leur 
responsabilité vis-à-vis de la petite enfance. 
(PAN/EPT – Tchad 2004)

Taux de scolarisation des garçons et des filles 
à tous les niveaux du système d’enseigne-
ment (SNEEG – 2005 Sénégal)

% de la population rurale et urbaine ayant ac-
cès aux services de contraception ; Taux de 
prévalence de la PF. (SNEEG – 2005 Sénégal)
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La majorité des politiques sectorielles analysées 

intègrent un objectif orienté nutrition (figure 5). 

Parmi les politiques sans objectif ni indicateur 

orientés nutrition (environ 30% des documents) 

se trouvent pourtant des programmes/politiques 

dont les actions sont très clairement orientées 

vers la nutrition : par exemple, une politique 

d’éducation peut proposer une révision des cur-

ricula pour inclure une formation à l’hygiène et 

à la nutrition mais n’intégrer aucun objectif ni 

indicateur orientés nutrition. Ce sont des poli-
tiques sensibles à la nutrition qui n’affichent 
pas d’intention de l’être.  

•  Besoin de standardisation des indicateurs 
orientés nutrition. 

Alors que les objectifs spécifiques à la nutrition 
sont en général associés à un indicateur spécifique 
à la nutrition (figure 4), c’est moins le cas des ob-
jectifs orientés nutrition (figure 5) : seul un docu-
ment sectoriel analysé sur trois (33%) intègre un 
indicateur orienté nutrition alors que près de 70% 
affichent un objectif orienté nutrition. 

En l’absence d’indicateur orienté nutrition, les 
objectifs orientés nutrition sont couplés à : 

•  Des indicateurs spécifiques à la nutrition. 
L’amélioration de la qualité de l’alimentation 
sera par exemple évaluée par une baisse de la 
prévalence de la malnutrition. 

•  Des indicateurs de réalisations et de résultats. 

Par exemple, le Programme National d’Inves-
tissement Agricole  (PNIA) en Côte d’Ivoire 
inclut un objectif orienté nutrition : « assu-
rer de façon durable la sécurité alimentaire 
et nutritionnelle de toutes les couches de la 
population à l’horizon 2015 » associé à des 
indicateurs qui mesurent les superficies culti-
vées, le rendement des variétés en culture, la 
quantité de riz importée…  L’effet de l’inter-
vention sur la couverture des besoins alimen-
taires des populations n’est pas suivi.  

•  Une absence d’indicateur. Au Tchad par 
exemple, le plan de développement du sec-
teur de l’élevage (PNDE) doit permettre  
d’« augmenter durablement la production ani-
male afin d’améliorer et d’accroître la contri-
bution du secteur de l’élevage à la croissance 
de l’économie nationale, à la réduction de la 

Figure 5 : Intégration d’objectifs et d’indicateurs orientés nutrition dans les documents26

26- 71 documents pris en compte : 11 Educ, 9 EHA, 11 genre, 11 Agric, 8 PS, 10 Pol Gén, 4 SAN, 10 santé ; les documents ne présentant pas d’indicateur (document incomplet, ou 
certaines stratégies) n’ont pas été pris en compte.
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pauvreté et à la sécurité alimentaire » mais 
aussi d’augmenter les «revenus des éleveurs 
par un système de commercialisation et de 
transformation plus efficace ». L’intention 
d’agir sur des causes sous-jacentes de la mal-
nutrition est claire. Par contre, aucun indica-
teur n’est associé à ces objectifs.

•  Manque d’objectif visant un changement de 
comportements. 

Les politiques-programmes adoptent peu d’objectifs 
visant un changement de comportements alors que 
l’amélioration des pratiques d’alimentation, d’allai-
tement, d’hygiène et de soins sont  des enjeux iden-
tifiés pour lutter contre la malnutrition. Quand bien 
même ces objectifs sont formulés, leur atteinte est 
rarement mesurée par un indicateur d’effet ou 
d’impact. Cette « réticence » à l’adoption d’ob-
jectif-indicateur de changement de comporte-
ment  peut s’expliquer par :

•  La difficulté à opérationnaliser des actions 
pour le changement de comportement. L’adop-
tion de nouvelles pratiques à grande échelle 
va nécessiter un environnement  favorable à 
ce changement (par exemple, la disponibilité 
en aliment diversifié, l’existence de points 
d’eau, etc.), des campagnes cohérentes de 
communication mais également la conduite 
dans les communautés d’activités de sensi-

bilisation qui sont souvent difficiles à mettre 
en œuvre par les services techniques faute de 
moyens (humains en particulier). 

•  L’incertitude quant à l’atteinte de l’objectif : 
les pratiques relevant en partie de décisions in-
dividuelles, il peut sembler hasardeux lors de 
l’élaboration d’une politique de s’engager sur 
un changement de pratiques et plus « prudent » 
de se retrancher derrière des indicateurs d’in-
trants ou de résultats. 

•  Les difficultés pour mesurer l’atteinte de l’ob-
jectif.  La collecte des indicateurs peut paraître 
complexe, nécessitant des enquêtes lourdes27, 
couteuses, difficiles à mettre en œuvre et d’une 
fiabilité limitée. A titre d’exemple en Maurita-
nie, le taux d’allaitement maternel exclusif 
était estimé à 19 % en 2008 et 46% en 2010 
(source REACH), mais à 26,9%  en septembre 
2014 (source Sun) ; ces variations semblent dif-
ficiles à expliquer.    

•  Propositions pour des indicateurs orientés 
nutritions standardisés. 

Le Global Nutrition report (GNR-2014), et la 
base de données28 à laquelle l’IFPRI donne accès 
dans le cadre de cette initiative, propose des 
indicateurs de suivi des causes sous-jacentes de 
la malnutrition (tableau n°4).

Tableau 4 : GNR Underlying determinants - Indicateurs de suivi des causes sous-jacentes de la malnutrition

Disponibilité en fruits et légumes  (gramme)

Disponibilité calorique hors-staple (kCal)

Couverture des besoins caloriques (%)

Index d’inégalité de Genre

Nombre de médecins pour 1.000 habitants

Nombre d’infirmières et de sages-femmes pour 1.000 habitants

Nombre de relais communautaires pour 1.000 habitants

Taux de grossesses précoces (naissance avant 18 ans) en %

Taux de scolarisation des filles dans le secondaire (%)

Accès à l’eau (réseau %, point d’eau amélioré %, point d’eau non amélioré % et eau de surface%)

Accès à l’assainissement (Amélioré %, partagé %, non amélioré, défécation sauvage %)

Dépense du gouvernement, pour l’agriculture (%), l’éducation (%), la santé (%) la protection sociale (%).

27- les pratiques d’allaitement, l’alimentation des 6-23 mois sont pourtant déjà renseignés au niveau des pays (enquête EDS (Enquête Démographique et de Santé) ; enquête MICS 
(Multi Indicators Cluster Survey) mais peu mobilisés par les politiques.
28- International Food Policy Research Institute (IFPRI). 2014. 2014 Global Nutrition Report Dataset. Washington, DC: http://dx.doi.org/10.7910/DVN/27857
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Le suivi de certains indicateurs est possible à des 

échelons régionaux ou provinciaux dans les pays 

de l’étude.  Le ratio personnel de santé/popu-

lation (médecin, infirmière-sage femmes) est 

disponible à travers les données de statistiques 

sanitaires nationales. Par contre, le nombre 

de relais communautaires/habitants n’est pas 

renseigné dans tous les pays de l’étude et les 

données disponibles sont potentiellement dis-

cutables du fait des statuts imprécis des relais 

communautaires.  

Concernant le suivi de la consommation alimen-

taire, le GNR reconnait la faiblesse des indica-

teurs proposés. Le manque de données fiables 

renseignant la consommation alimentaire li-

mite les possibilités d’apprécier l’évolution de 

la qualité de l’alimentation. Cette faiblesse ex-

plique certainement en partie la difficulté pour le 

secteur de l’agriculture et de l’élevage d’associer 

des indicateurs pertinents à ses objectifs orientés 

nutrition. (Voir également en II-2 secteur dévelop-

pement rural et sécurité alimentaire).  

2.3  le ciblage oRienté nutRition dans les politiques sectoRielles 

Mali. Accès aux soins de santé pour mère et enfant
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En bref : Le ciblage et la prise en compte du genre sont des éléments fréquemment 
avancés dans les politiques sectorielles. Ces stratégies ne sont en général pas reliées à 
des préoccupations nutritionnelles mais justifiées par une recherche d’équité sociale et 
spatiale qui est potentiellement en synergie avec la lutte contre la malnutrition. 



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest 25

• Le ciblage géographique opéré dans les po-
litiques sectorielles vise à assurer un accès 

équitable aux services de base et à appuyer les 

zones vulnérables. Les politiques sociales ana-

lysées (éducation, santé, eau/assainissement) 

veulent, dans l’ensemble, assurer un accès 

équitable aux services. Elles proposent donc 

d’orienter leurs efforts dans les zones où l’offre 

structurelle est la plus faible (construction de 

centres de santé, d’infrastructures d’eau po-

table et d’assainissement, ouverture d’écoles, 

mise en place de systèmes mobiles pour couvrir 

les zones pastorales à faible densité humaine) ou 

encore de réaffecter des ressources humaines al-

louées des services centraux vers les périphéries 

(PNDS –Mauritanie). Par contre, la réduction des 

inégalités en termes d’accès aux services publics 

n’apparait pas clairement sous forme d’objectifs 

quantifiés dans les cadres logiques. 

Des cartographies (Burkina –GPTFSN29) ont mon-

tré que les régions qui sont les plus touchées par 

la malnutrition sont souvent celles dans lesquelles 

l’accès aux services (santé, éducation,  eau, mais 

également accès à l’énergie, réseau routier) est 

le plus faible. Un ciblage qui cherche à assurer 

une équité territoriale revient souvent à cibler les 

zones les plus exposées à la malnutrition. 

Les zones d’insécurité alimentaire font l’ob-

jet d’attentions particulières. Les politiques 

d’éducation, par exemple, peuvent les cibler 

préférentiellement pour les services de can-

tine scolaire. Les politiques de développement 

du secteur rural proposent parfois un ciblage 

des zones chroniquement exposées à l’insécu-

rité alimentaire, mais cela reste peu fréquent. 

Leurs interventions sont le plus souvent dictées 

par les potentialités et des contraintes propres 

à chaque zone agro-écologique. 

• Le ciblage selon la vulnérabilité économique 
permettrait une approche plus inclusive. Les 

politiques, qu’elles soient sociales ou écono-

miques, se préoccupent de l’inclusion des plus 

vulnérables et proposent des actions ou des 

pistes de réflexions pour faciliter l’accès des 

plus pauvres aux services ou aux programmes 

développés : l’éducation peut ainsi proposer 

la prise en charge d’une partie des frais liés à 

la scolarisation des plus pauvres, l’agriculture 

proposer l’allocation de parcelles aménagées 

ou de faciliter l’accès aux intrants à des mé-

nages pauvres. Dans le secteur de la santé, la 

question de la barrière financière à l’accès aux 

soins est fréquemment posée mais les solutions 

ne sont pas tranchées.

Concernant les critères de ciblage des ménages 

économiquement vulnérables, les politiques 

n’expliquent pas clairement selon quels cri-

tères et quelles modalités les populations se-

ront ciblées. Les critères définis selon la métho-

dologie d’analyse de l’économie des ménages, 

(Household Economic Analysis, HEA ) ne sont 

pas mentionnés explicitement. Les pays appa-

raissent en phase de réflexion ; ils se dotent 

de stratégies nationales de protection sociale. 

Celles-ci définissent des orientations mais les 

avancées concrètes devront attendre l’élabora-

tion des politiques nationales et des plans d’ac-

tion ou programmes de mise en œuvre associés. 

Le leadership sectoriel sur cette étape reste 

souvent à définir. 

• Le critère de vulnérabilité nutritionnelle 
est peu mobilisé en dehors des actions spé-
cifiques à la nutrition. Il peut être adossé à 

d’autres critères de ciblage comme dans le Plan 

d’Action Intersectoriel de Nutrition (PAIN) de 

Mauritanie qui propose  des blankets feeding 

ciblant les 6-35 mois, dans les zones avec une 

29- Groupe Partnaires Techniques et Financiers de la sécurité Nutritionnelle
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forte prévalence de malnutrition aiguë globale, 

de malnutrition chronique, d’insécurité ali-

mentaire, ainsi que les zones avec une faible 

couverture nutritionnelle, enclavées et d’accès 

difficile, dans la période de soudure.  La Stra-

tégie Nationale de Protection Sociale (SNPS) 

de Côte d’ivoire, utilise quatre critères dont la 

malnutrition pour prioriser certaines zones dans 

les activités de cantines scolaires : le niveau 

d’insécurité alimentaire, le taux brut de scola-

risation primaire, le taux brut d’achèvement de 

l’enseignement primaire et la prévalence de la 

malnutrition chronique. 

• Alors que les questions de genre sont recon-
nues comme un enjeu pour de nombreuses 
politiques sectorielles, il est rare qu’un un 
lien soit établi entre la problématique genre 
et la malnutrition. Le besoin de faciliter l’ac-

cès des femmes aux moyens de production et 

aux services de base est souvent reconnu. Par 

ailleurs, les politiques sectorielles d’éducation 

définissent le plus souvent des objectifs et indi-

cateurs genrés.

Néanmoins, la charge excessive de travail des 
femmes est rarement évoquée dans les docu-
ments de politique. Lorsqu’elle l’est, elle ap-
parait comme une contrainte économique. Allé-
ger l’emploi du temps des femmes par un accès 
facilité à l’eau potable30  est intéressant car il 
leur permet de développer une activité géné-

ratrice de revenus. Il n’est pas envisagé que ce 

temps gagné puisse leur permettre de consacrer 

plus de temps aux enfants ou de se reposer.  

Par ailleurs, si l’aspect genre est souvent men-
tionné dans les volets opérationnels des poli-
tiques, il apparait rarement comme une pré-
occupation dans les volets de renforcement 
de capacités ou promotion des ressources hu-
maines des ministères.

30- Le genre et la recherche d’équité homme-femme sont très souvent mis en avant dans les politiques, mais il convient de noter que les documents analysés ne remettent pas en question 
le rôle traditionnellement assigné à la femme : l’exemple de l’accès à l’eau potable est caractéristique : une remise en question de la répartition des tâches  dans les ménages ne semble pas 
d’actualité. 

2.4  les mécanismes de suivi des politiques et des inteRventions sensibles à 
la nutRition.

En bref : L’analyse des mécanismes de suivi des politiques demeure partielle car le volet 
suivi-évaluation est souvent absent des documents analysés. Cependant on peut noter 
que  des imprécisions sont présentes dans les documents d’orientation. La cohérence 
d’ensemble des documents n’est pas toujours évidente à appréhender et rarement les 
outils de pilotage nationaux sont capables de mesurer l’impact des actions menées au 
niveau local. La nature du secteur du développement rural rend plus complexe le suivi 
de l’impact sur la nutrition se trouvent sur le secteur du développement, un des contri-
buteurs majeurs. 
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La cohérence d’ensemble des documents 
n’est pas toujours évidente à appréhender. 
Certaines activités sensibles à la nutrition 

peuvent être inscrites dans différents docu-

ments d’orientation, portées par des institu-

tions différentes ; on note des chevauchements 

de responsabilités et de compétences, un 

manque de clarté dans les missions relevant de 

tels ou tels secteurs.  Des incohérences appa-

raissent d’un document à l’autre et parfois à 

l’intérieur d’un même document : changement 

sur la valeur de base ou sur la valeur cible d’un 

indicateur, indicateur peu précis, activités dé-

crites mais non planifiées ou non budgétisées. 

Très fréquemment les actions sensibles néces-

sitent un partenariat intersectoriel, pour la 

mise en œuvre ou le suivi des effets et impacts. 

Malheureusement les mécanismes de collabora-

tion sont rarement détaillés dans les sections 

décrivant le système de pilotage. Ces aspects 

peuvent nuire au suivi (et à l’opérationnalisa-

tion) des politiques.  

Les outils de pilotage nationaux ne rendent 

pas compte des impacts d’actions locales. Les 

documents analysés ont une portée nationale. 

Cependant, certains volets ou certaines actions 

sont concentrés sur des zones spécifiques, du 

fait des potentialités existantes ou au contraire 

des difficultés de la zone. Pourtant,  les poli-

tiques nationales proposent le plus souvent de 

mesurer  leurs impacts à l’échelle du pays et 

ne précisent pas nécessairement que les indica-

teurs seront suivis à des niveaux décentralisés. 

Quelques rares documents (DSRP Guinée, PNIA 

Sénégal et Guinée) recommandent de suivre 

les impacts locaux, attribuables aux activités 

programmées localement sur l’économie ou le 

comportement des ménages ou des individus, 

ou sur le statut nutritionnel des populations 

ciblées par l’intervention. Si cette recomman-

dation est suivie, elle permettra de tirer des 

enseignements précis sur la sensibilité à la nu-

trition de l’intervention. 

Les secteurs de la santé et de l’éducation dis-

posent de systèmes de suivi relativement  rôdés. 

Par contre, le suivi des politiques de dévelop-

pement rural semble plus problématique. Cette 

différence repose en partie sur la nature même 

des secteurs. La mise en œuvre des politiques 

de santé et  d’éducation reposent fortement sur 

des agents de l’état qui sont relativement nom-

breux sur le terrain ; ces agents renseignent des 

indicateurs qui, pour l’essentiel, concernent 

directement leur activité sans avoir recours à 

des informateurs extérieurs. Dans le secteur du 

développement rural, les agents des services 

techniques sont beaucoup moins nombreux et 

ne sont pas chargés de la mise en œuvre di-

recte des activités. Ils jouent un rôle d’appui, 

de conseil, de facilitateur pour des interven-

tions dépendantes de la capacité d’engagement 

d’acteurs non étatiques et des bénéficiaires. La 

collecte des indicateurs sera nécessairement 

plus complexe et moins systématique que dans 

les secteurs de l’éducation et de la santé. 

2.5  enjeux sectoRiels : cas spécifiques de la santé et de l’agRicultuRe.

L’analyse des documents permet d’associer 

chaque secteur à un « profil » de sensibilité à la 

nutrition. Il apparait ainsi que les politiques de 

genre ignorent le plus souvent la question de la 

nutrition. Celles de l’éducation et de l’Eau et 

Assainissement proposent des actions sensibles 

et parfois très favorables à la nutrition sans 

adopter d’objectifs ni d’indicateurs orientés 

ou spécifiques à la nutrition. Les documents de 

sécurité alimentaire et de protection sociale in-

tègrent des orientations sensibles mais souvent 

redondantes qui chevauchent également les 
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documents intersectoriels de nutrition et d’ali-

mentation. Les politiques de développement 

rural  ont plutôt tendance à mettre en avant 

une intention d’impacter  la malnutrition sans 

que les effets des actions ne soient réellement 

suivis. Le secteur de la santé propose des docu-

ments sensibles à la nutrition mais ne fait pas 

mention de sa contribution  aux actions mises 

en œuvre par d’autres secteurs auxquelles il est 

sensé contribuer. 

Sans détailler chaque secteur, il est intéressant 

de présenter une analyse plus approfondie pour 

les secteurs de la santé et du secteur du déve-

loppement rural, particulièrement importants 

pour la lutte contre la malnutrition. 

En bref : Le secteur de la santé, ministère de tutelle de la nutrition, porte souvent 
l’essentiel des actions spécifiques à la nutrition: il intègre également des indicateurs et 
objectifs sensibles à la nutrition et il est fortement sollicité par les autres secteurs pour 
la mise en œuvre ou le suivi d’interventions sensibles à la nutrition.

Le sourire d’espoir d’une mère de voir son fils guerrir de la malnutrition. Niger
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2.5.1 le secteuR de la santé : « ministèRe 
de tutelle » de la nutRition

Les PNDS (Plan National de Développement Sa-

nitaire) décrivent systématiquement la situa-

tion nutritionnelle du pays et adoptent des ob-

jectifs et indicateurs spécifiques à la nutrition. 

Par contre, les PNDS s’engagent plus rarement 

à faire évoluer les indicateurs de pratique d’al-

laitement, d’alimentation ou d’hygiène. Les 

activités spécifiques à la nutrition prises en 

compte dans les protocoles nationaux de prise 

en charge de la malnutrition ne sont pas systé-

matiquement détaillées dans les PNDS. 

Les politiques de santé se fixent des objectifs 

en termes de qualité de l’offre de soin et de 

couverture du territoire. Elles proposent des so-

lutions pour améliorer l’accès géographique à la 

santé et peuvent lister des options permettant 

de lever la barrière financière (mutuelle, gra-

tuité, etc.) sans s’engager vers une voie ou une 

autre. Le ministère de la santé est également 

en charge de l’exécution des dispositions pré-

vues par les codes de l’hygiène. Ces mesures, si 

elles sont appliquées, contribuent à une amé-

lioration de la salubrité et par conséquent à la 

situation nutritionnelle.  

Des efforts notoires ont été accomplis pour 

améliorer la couverture des interventions spé-

cifiques à la nutrition. Par exemple, 7 pays 

d’Afrique de l’Ouest affichent des couvertures 

de plus de 90% pour la supplémentation en vi-

tamine A31. Cependant, ces interventions dé-

pendent largement de l’engagement de par-

tenaires des Etats, et leur intégration dans les 

budgets nationaux est rarement effective. Sur 

le terrain, l’inclusion de la prise en charge de 

la malnutrition aiguë dans le Paquet Minimum 

d’Activités des centres de santé n’est pas tou-

jours effective. 

Le secteur de la santé est fortement sollici-

té par les autres secteurs. Les politiques des 

autres secteurs contributeurs mentionnent sou-

vent l’implication du ministère de la santé sur 

des activités liées à la nutrition.  Le secteur de 

la santé est sollicité pour l’introduction d’acti-

vités de sensibilisation en faveur de l’hygiène, 

de l’allaitement, de l’équilibre alimentaire. 

Malheureusement, les documents donnent peu 

d’information sur les mécanismes de coordi-

nation qui seront activés pour permettre ces 

collaborations. Les documents du secteur de la 

santé de leur côté ne font pas mention de ces 

activités connexes. Par conséquent, la mise en 

œuvre effective de ces engagements ne semble 

pas acquise. 

Par ailleurs, certains documents sectoriels du 

secteur rural ou de la sécurité alimentaire ne 

s’engagent pas à orienter leurs activités pour 

avoir un impact sur la nutrition mais à déléguer 

une partie de leurs ressources à la santé ; l’in-

clusion de la nutrition dans le document se ré-

sume à une ligne, un intitulé « nutrition », dotée 

d’un budget limité, placé sous la responsabilité 

du ministère de la santé pour conduire des acti-

vités classiques du secteur sanitaire, comme la 

supplémentation en vitamine A. Ces éléments 

démontrent le faible niveau d’engagement du 

secteur pour la nutrition. 

Le secteur de la santé doit également être im-

pliqué dans le suivi des indicateurs nutritionnels 

mobilisés par les secteurs comme indicateur 

d’impact. Ceci n’apparait pas toujours claire-

ment dans les cadres de suivi.   

31- GNR 2014 
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Cette implication du secteur de la santé dans 

des cadres sectoriels d’autres ministères im-

pliquent des capacités de coordination, alors 

que certains déplorent déjà une coordination 

verticale et horizontale défaillante au sein des 

ministères de la santé. 

Par ailleurs, la compréhension des enjeux sa-

nitaires que représente la prise en charge de 

la malnutrition aiguë, semble parfois échapper 

aux autres secteurs contributeurs. Par exemple, 

certaines politiques agricoles intègrent la prise 

en charge de la malnutrition aiguë (PNIA Gui-

née) ; des documents du secteur de la pro-

tection sociale classent la prise en charge de 

la malnutrition aiguë dans des interventions 

de « transfert en nature » (PNPS Burkina Faso) 

ou de sécurité alimentaire (SNPS Mauritanie). 

D’autres encore proposent d’accompagner la 

production de spiruline et d’approvisionner les 

centres de santé pour la prise en charge de la 

malnutrition (PNSA Tchad). Pourtant, des proto-

coles nationaux précisent que le traitement de 

la malnutrition aiguë sévère relève de la res-

ponsabilité du ministère de la santé et suit un 

protocole thérapeutique.  

En bref : Malgré les efforts engagés pour améliorer la sensibilité à la nutrition des po-
litiques agricoles, elles demeurent relativement peu sensibles à la nutrition et focali-
sées sur l’augmentation de la productivité. L’absence de données fiables relatives à la 
consommation alimentaire est une contrainte qui rend difficile l’engagement de l’agri-
culture au sens large pour l’amélioration de l’alimentation des populations.

Burkina Faso. Mère et enfant

@
Di

an
e M

oy
er.

 A
CF



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest 31

2.5.2  le secteuR du développement Ru-
Ral : au centRe de toutes les attentions

Les chemins d’impact de l’agriculture et des 

productions animales vers la nutrition sont mul-

tiples et relativement complexes. De manière 

simplifiée, le secteur peut permettre d’amélio-

rer la nutrition de la population à travers : 

1- Une amélioration quantitative et qualitative 

de l’alimentation grâce à la diversification de la 

production destinée au marché local ou à l’au-

toconsommation.

2- Une augmentation et une sécurisation des re-

venus monétaires des ménages vulnérables (pe-

tits producteurs ou employés agricoles). 

3- L’autonomisation des femmes grâce aux re-

venus qu’elles génèrent. 

4- La diminution du prix des aliments pour les 

consommateurs grâce à l’augmentation de la 

production alimentaire et de la disponibilité 

d’aliments.

Si l’agriculture peut contribuer à améliorer une 

situation nutritionnelle, des changements de 

mode de production, d’organisation sociale, en-

vironnementaux etc., sont également suscep-

tibles d’avoir des conséquences négatives sur la 

nutrition32. Une prise en compte de ces externa-

lités et la proposition de mesures d’atténuation 

ont pu être considérées comme témoin d’une 

intention de sensibilisation des politiques agri-

coles à la nutrition.  

La contribution à la nutrition du secteur agri-

cole au sens large a fait l’objet, en Afrique de 

l’Ouest, d’études spécifiques et a bénéficié 

d’un appui particulier de la FAO33. Cet appui a 

facilité par exemple l’introduction de la nutri-

tion dans les cursus des techniciens de l’agri-

culture au Burkina Faso ; en Guinée, on note 

entre le PNIA et sa version révisée le PNIASA34  

une volonté d’orienter la production agricole de 

façon à améliorer la qualité de l’alimentation 

des populations, tout en limitant le recours aux 

importations. 

Cependant, les politiques de Développement 

Rural restent dans l’ensemble peu sensibles à la 

nutrition. Certes, elles adoptent des objectifs 

spécifiques ou orientés nutrition mais les ac-

tions engagées pour promouvoir la production et 

la consommation d’aliments nutritionnellement 

riches sont souvent d’une portée limitée ; les 

effets ou les impacts des activités sur l’alimen-

tation, sur les revenus des producteurs ciblés, 

ou des populations des zones ciblées ne sont en 

général pas suivis. L’objectif de développement 

économique du secteur rural prévaut et les in-

dicateurs associés aux politiques agricoles sont 

majoritairement des mesures de productivité, 

voire même des mesures de « performances 

relatives », lorsque l’objectif est d’accroitre 

la part du secteur dans le PIB (PNDE – Tchad, 

NSADP - Sierra Leone). 

Le ciblage des populations vulnérables demeure 

marginal dans les politiques agricoles. Même 

si ces aspects ne sont pas précisés, la réus-

site d’interventions nécessitant des capacités 

d’investissement, ou une prise de risque lié à 

l’adoption de techniques nouvelles implique au 

contraire de cibler des opérateurs en capacité, 

et à priori non vulnérables. Le ciblage des vul-

nérables est renvoyé aux documents de sécuri-

té alimentaire qui apparaissent souvent comme 

des sous-programmes des politiques agricoles ; ils 

adoptent les mêmes objectifs d’augmentation 

32- Identifier et limiter les risques des interventions agricoles sur la nutrition. Dury, 2014. Working paper Moisa – CIRAD. 
33- Parmi ces initiatives : Atelier FAO à Dakar pour 17 pays d’afrique de l’ouest (www.fao.org/food/fns/ateliers/pddaa-nutrition/afrique-de-louest/fr/#c191452)  ; réalisation d’étude 
34- PNIA: Plan National d’Investissement pour l’Agriculture, PNIASA: Plan National d’Investissement pour l’Agricultureet la Sécurité Alimentaire
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de la disponibilité alimentaire, mais incluent 

des interventions de soutien aux populations 

chroniquement vulnérables et la mise en place 

de systèmes de gestion des crises. 

Les filières et productions qui contribuent 
fortement à la sécurité alimentaire des po-
pulations ne font pas l’objet d’une attention 
soutenue des politiques publiques. C’est le 

cas de l’élevage : il est essentiel à la sécurité 

alimentaire des  ménages du fait des revenus et 

de la capacité d’épargne qu’il permet, mais éga-

lement  par sa contribution à l’alimentation qui 

est loin d’être négligeable dans certains pays ; il 

est par ailleurs fortement contributeur aux éco-

nomies nationales. Pourtant, ce secteur est très 

faiblement soutenu par les politiques publiques35. 

Par ailleurs, les documents analysés traitant du 

développement de l‘élevage n’accordent pas 

d’attention aux questions de nutrition. 

La sécurité alimentaire reste largement appré-

ciée par la couverture des besoins céréaliers. 

Les documents de politique agricoles et de sé-

curité alimentaire semblent souvent considérer 

que la sécurité alimentaire est atteinte dès lors 

que la production agricole nationale parvient à 

couvrir le besoin calorique (ou céréalier) global 

de la population. Par exemple, dans le PNSR du 

Burkina Faso, « la couverture des besoins alimen-

taires aussi bien quantitatifs que qualitatifs des 

populations par la production nationale » est me-
surée par deux indicateurs : la « Couverture des 
besoins céréaliers par la production nationale » 
et la « Proportion de la population n’atteignant 
pas le niveau minimal d’apport calorique au ni-
veau national (H/F) ». Cette vision « quantita-

tive » de la sécurité alimentaire ne prend pas en 

compte les différentes dimensions de la sécurité 

alimentaire qui impliquent l’accès physique et 

économique de tous à une nourriture suffisante, 

saine et nutritive permettant la satisfaction des 
besoins énergétiques et des préférences alimen-
taires pour mener une vie saine et active36.  Dans 
les pays sahéliens qui sont en mesure de cou-
vrir leurs besoins céréaliers en année normale, 

l’insécurité alimentaire reste alors associée aux 

situations de crise ; son caractère chronique, 

révélé par la prévalence des carences alimen-

taires, est mal pris en compte.

Encadré 2 : Position dominante du secteur de la Santé au sein du PAINA (Tchad)

Le PAINA est le plan d’action sur 4 ans de la Politique Nationale de Nutrition et d’Alimentation (PNNA) 

du Tchad. Les interventions programmatiques du PAINA s’organisent autour de 4 axes sectoriels : 1) 

Nutrition et système de santé, 2) Nutrition et sécurité alimentaire, 3) Nutrition communautaire, eau et 

assainissement, et 4) Nutrition dans le système éducatif. Les budgets alloués à l’axe éducation et à l’axe 

communautaire sont extrêmement limités40. Par ailleurs, des activités programmées sur ces axes 3 et 4 lors 

de l’élaboration de la PNNA ont migré vers l’axe 1 placé sous la responsabilité du ministère de la santé dans 

le PAINA. Pour certaines activités comme le déparasitage en milieu scolaire. Cette « migration » peut être 

interprétée comme une rectification tenant compte du mandat du ministère de la santé. Pour d’autres, 

ce glissement des activités vers l’axe 1 est plus discutable : la promotion de l’assainissement total porté 

par les populations (ATPC) devrait logiquement rester attaché à l’axe 3 ; la mise en place de module de 

nutrition et d’hygiène dans les programmes d’alphabétisation, ou même l’appui alimentaire au profit des 

ménages défavorisés,  ne relèvent pas nécessairement de l’axe « Nutrition et système de Santé ». 

Entre l’élaboration de la politique et la conception de son plan d’action, le secteur de la santé semble 

avoir « pris la main » sur des interventions qui ne sont pas nécessairement de son ressort.

  35- Le paradoxe de l’élevage au Sahel : forts enjeux, faibles soutiens. Inter-Réseaux n°16, Avril 2015. Bulletin de synthèse sécurité alimentaire 
  36- Définition de la Conférence Mondiale de l’Alimentation de 1996
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Ce chapitre examine la dynamique récente 

d’élaboration de politiques et de plans d’action 

multisectoriels pour la nutrition. Il s’agit d’ap-

précier en quoi ces initiatives peuvent sécuriser 

les engagements des secteurs pour la nutrition 

et d’analyser en particulier leur valeur ajoutée 

sur la mise en œuvre des actions sensibles à la 

nutrition par les différents secteurs concernés. 

3 - mobilisation des secteuRs 
contRibuteuRs à tRaveRs les  
politiques multisectoRielles  

pouR la nutRition

3.1 une démaRche qui fait consensus

En bref : La plupart des Etats de la région se sont fermement engagés dans le mouve-
ment SUN. Dans plusieurs pays, des politiques et plans d’action multisectoriels ont été 
adoptés ou sont en passe de l’être. Cette démarche, visant à renforcer les engagements 
des secteurs contributeurs et à favoriser la coordination intersectorielle pour la nutri-
tion, est fortement soutenue dans la région, notamment par le processus REACH.

Les  années 2000 ont vu la nutrition s’affirmer 

parmi les enjeux nationaux dans la plupart des 

pays de la région Afrique de l’Ouest. Des po-

litiques de nutrition ont été développées et 

adoptées, le plus souvent entre 2005 et 2008, 

et des cadres de concertation pour la nutrition 

ont été mis en place. 

Ceux-ci furent le plus souvent rattachés au ni-

veau du Ministère de la Santé, plus rarement 

de la Primature (Mauritanie, Sénégal) ou du Mi-

nistère du Plan (Nigéria). Tous les pays se sont 

dotés d’un protocole de prise en charge de la 

malnutrition et les actions essentielles en nutri-

tion s’intègrent peu à peu dans le dispositif de 

santé. Des enquêtes nationales sont conduites 

régulièrement et les données de la nutrition 

sont progressivement intégrées dans les sys-

tèmes d’information sanitaire. 

La nutrition a, au cours des 10 dernières an-

nées, eu tendance à s’ancrer dans le périmètre 

de la santé, avec une attention forte portée à la 

prise en charge de la malnutrition aiguë37.  

Encouragés par un plaidoyer en faveur de la 

multisectorialité  porté par le mouvement SUN, 

de nombreux pays de la région, soutenus par les 

plateformes REACH, s’orientent vers des poli-

tiques ou des plans « intersectoriels » de nutri-

37- Pourtant, dans les années 90, la nutrition pouvait être portée par des politiques très intersectorielles Voir par exemple : Politique Nationale et Plan d’action pour la Nutrition en 
Guinée - 1994
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tion. Depuis 2011 de tels documents ont été éla-

borés au Mali au Tchad, en Mauritanie, au Niger 

et en Sierra Leone ; d’autres sont attendus  par 

exemple au Burkina Faso, au Sénégal et en Côte 

d’Ivoire. L’annexe A présente les politiques et 

plans nationaux pour la nutrition actuellement 

en vigueur dans la région. 

Réaffirmée par la publication du Lancet de juin 

201338, la nécessité de mettre en œuvre une 

série d’actions sensibles à la nutrition portées 

par des secteurs contributeurs fait consensus. 

La récente évaluation indépendante du Mouve-

ment SUN39 confirme la pertinence de renfor-

cer les mécanismes de dialogue et de coopéra-

tion intersectoriels pour atteindre cet objectif. 

Cette approche est fortement soutenue par les 

agences des Nations unies et remporte l’adhé-

sion d’un nombre croissant de pays. Aujourd’hui, 

en zones CILSS et CEDEAO, seul le Cap Vert n’a 

pas rejoint le mouvement SUN. Sept des onze 

pays de l’étude sont soutenus par le processus 

du REACH. 

La coordination des actions de différents sec-

teurs envisagée par les politiques et plans de 

nutrition  intersectoriels peut permettre des 

avancées qui pourraient être difficiles à mettre 

en pratique en dehors de ce cadre.  Les quelques 

exemples suivants illustrent ce potentiel :

•  Investir dans des approches de commu-
nication et de sensibilisation conjointe à 
plusieurs secteurs pour plus d’efficacité et 
d’impact. L’implication des ministères de la 

communication est un point fort des stratégies 

développées. L’élaboration des messages, des 

outils de communication, de formation des 

agents de vulgarisation pourra être mutualisée 

et permettre une optimisation de la ressource, 

une plus grande cohérence dans les messages 

et par conséquent un impact plus fort. 

•  Investir sur des actions pour lesquelles les 
responsabilités sont éclatées entre secteurs. 
Des activités liées à la fortification des ali-

ments et en particulier des aliments de com-

pléments à l’allaitement maternel peinent 

à s’imposer comme une priorité sectorielle. 

Ces actions doivent impliquer les secteurs 

du commerce ou de l’industrie et associer 

des acteurs privés. Le PAIN en Mauritanie, le  

PAINA au Tchad et le PANMN au Mali intègrent 

ce type d’interventions même si les ressources 

envisagées pour ces activités demeurent limi-

tées. La mise en place et l’activation progres-

sive des plateformes du secteur privé dans le 

cadre du SUN, peut devenir un outil pour fa-

ciliter la contribution des entreprises agroali-

mentaires à la nutrition.    

•  S’appuyer sur ces plans intersectoriels pour 
ancrer la nutrition dans les secteurs comme 
une priorité. Au-delà des interventions pro-

grammées, l’expérience acquise lors de la 

mise en œuvre des plans intersectoriels pour-

ra rendre plus facile à terme la définition 

d’actions sectorielles pensées pour contribuer 

au mieux à la lutte contre la malnutrition. 

38- Ruel, Marie T et al 2013, Nutrition-sensitive interventions and programmes: how can they help to accelerate progress in improving maternal and child nutrition? The Lancet , 
Volume 382 , Issue 9891 , 536 - 551 
39- Mokoro 2015, Independent Comprehensive Evaluation of the Scaling Up Nutrition Movement: Final Report – Main Report. Oxford: Mokoro Ltd, 15 January 2015.
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3.2.1 le secteuR de la santé souvent 
maintenu dans une position dominante 

Le secteur de la santé est leader des initiatives 

multisectorielles pour la nutrition dans la plu-

part des pays de la région. Il joue un rôle impor-

tant dans la coordination (cf. Annexe B), mais 

également dans la mise en œuvre d’une part 

importante des activités programmées. Une 

forte implication du Ministère de la Santé dans  

l’élaboration de politique intersectorielle pour 

la nutrition est naturelle. Mais une position trop 

dominante de ce secteur dans le dispositif peut 

se traduire par une multisectorialité  « de fa-

çade ».  Les orientations portées par d’autres 

secteurs ont tendance alors à être sous-dimen-

sionnées, et parfois, le secteur de la santé se 

positionne sur des champs en dehors de sa  com-

pétence.  L’exemple du PAINA au Tchad (voir en-

cadré ci-dessous) en est une illustration.  

Cette contribution de la santé à certains plans 

« multisectoriels » pose des questions pour la 

mise en œuvre effective de ces plans. La position 

« dominante » du secteur de la santé représente 

un risque politique. Si le renforcement de la 

cohérence de l’action au service d’un objectif 

commun peut être stimulant pour les différents 

secteurs impliqués, il est clair que chaque sec-

teur s’efforce également de préserver son rayon 

d’action, ses moyens humains et financiers, ou 

encore son influence au sein de l’administra-

tion. Si la multisectorialité des plans nutrition 

se limite à une multisectorialité de façade, il 

faut s’attendre à ce que l’adhésion des secteurs 

autres que la santé soit difficile à préserver sur 

la durée. Aussi, la faiblesse des dispositifs de 

santé dans les pays (cf. section 4-1-1.) doit inci-

ter à la prudence. L’engagement du secteur de 

la santé vers des domaines de compétence sup-

plémentaires ne doit pas se faire au détriment 

de la qualité des services de santé primaire qui 

sont essentiels pour prévenir la malnutrition.

3.2.2 une implication inégale des autRes 
secteuRs clés : l’exemple de la mauRitanie 
et du mali 

La nature « intersectorielle » de ces plans et 

leur capacité à encourager l’adoption d’actions 

sensibles à la nutrition par les secteurs contri-

buteurs peuvent être handicapées par la faible 

implication, voire l’absence de certains acteurs 

de leur élaboration.

Le PAIN41 (Plan d’Action Intersectorielle pour 

la Nutrition) Mauritanien en est un exemple, 

puisque deux secteurs contributeurs à la nutri-

tion sont absents du Plan d’Action : l’éducation 

3.2 efficacité des démaRches de planification inteRsectoRielle 

En bref : Malgré leurs réels acquis en terme de mobilisation autour des enjeux de nu-
trition, les initiatives intersectorielles pour la nutrition n’intègrent pas toujours l’en-
semble des secteurs contributeurs, ni l’ensemble des actions favorables à la nutrition 
inscrites dans les documents sectoriels. Si les documents intersectoriels pour la nutri-
tion couvrent un champ large d’interventions spécifiques et sensibles à la nutrition, les 
éléments de budget disponibles associés à ces documents peuvent mettre en évidence 
certains déséquilibres en faveur des interventions spécifiques portées par le secteur de 
la santé, lequel est souvent maintenu dans une position dominante. 



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest36

et l’eau, assainissement et hygiène. Le PAIN pré-

voit des  activités dans les écoles, mais il n’asso-

cie pas le Ministère de l’éducation ; ce dernier 
est pourtant doté d’une Direction de la Nutrition 
en charge de la coordination et du suivi des acti-
vités de santé et nutrition scolaire,  prévoit  des 
activités orientées nutrition dans ses orientations 
sectorielles42  et était impliqué dans la PNN43 (Po-
litique Nationale de Nutrition) dont découle le 
PAIN. L’absence de l’éducation dans le dispositif 

est par conséquent peu logique. 

Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainisse-
ment (MHA) est également absent du dispositif 
institutionnel. Les activités relatives à l’hygiène 
proposées par le PAIN n’interviennent pas sur les 
infrastructures et ne nécessitent pas forcément 
l’implication du MHA. Cependant, l’hydraulique 
était partenaire de la PNN (Politique Nationale 
de Nutrition) et il existe des collaborations sen-
sibles à la nutrition prévues entre le MHA et la 
santé dans le cadre des politiques sectorielles 
(Politique de l’eau 2006 et PNDS 2011). Par ail-
leurs, les interventions prévues par le PAIN sont 
très similaires à celles prévues par la Stratégie 
Nationale de Sécurité Alimentaire  qui prévoit, 

elle, l’implication du MHA. 

En Mauritanie encore, la place accordée au sec-

teur du développement rural et de la sécurité 

alimentaire apparait marginale. Le PAIN  projette 

de compiler « les interventions clé en termes de 

nutrition et de sécurité alimentaire ». Pourtant 

la sécurité alimentaire, en dehors des transferts 

monétaires44,  ne mobilise qu’une part minime 

du budget global du plan (3% de l’enveloppe 

globale). Ce positionnement « anecdotique » 

peut éventuellement expliquer le faible enga-

gement du MDR (Ministère du Développement 

Rural) dans le processus d’élaboration du PAIN 

qui a été rapporté par certains interlocuteurs.

En ce qui concerne le Mali, la politique et le plan 

d’action apparaissent très inclusifs. L’ensemble 

des secteurs clés sont représentés dans le dispo-

sitif institutionnel. Bien que la coordination soit  

assurée par le secteur de la santé, les secteurs 

du développement rural, de l’action sociale, et 

de l’éducation sont fortement impliqués dans le 

dispositif. Seule la faible implication du secteur 

de l’hydraulique et de l’assainissement (en de-

hors de l’eau à l’école, pilotée par le secteur de 

l’éducation) peut être regrettée. 

Mauritanie. Une mère et son enfant dans un jardin maraicher
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42- Voir PNDSE 
43- Politique Nationale De Nutrition
44- Les transferts monétaires ne sont pas chiffrés dans la version draft disponible. A noter que les institutions responsables de ce volet transfert ne sont pas non plus définies.
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Encadré 3 : Le Plan Mali - Répartition des actions et des financements prévus entre secteurs

Les actions portées par le secteur de la santé sont largement majoritaires au sein de l’éventail  propo-

sé par  le plan d’action (figure 6). Aussi, les actions proposées par la santé sont souvent beaucoup plus 

détaillées et spécifiques que les actions portées par les autres secteurs, reflétant sans doute un niveau 

d’implication plus importante du secteur de la santé lors de la préparation du plan d’action.

L’analyse de la projection budgétaire (figure 7) pour le plan révèle des disparités importantes : une ma-

jorité (60%) du budget prévisionnel est allouée à l’amélioration des infrastructures hydrauliques dans les 

écoles ainsi qu’à la mise en place effective de la politique d’alimentation scolaire. Les actions portées 

par le secteur de la santé absorbent une part largement majoritaire du financement du reste du porte-

feuille (environ 20% du budget global, et 60% du budget hors alimentation scolaire et eau à l’école). Enfin 

quelques actions ; telles que les filets sociaux (Développement Social), la vulgarisation de semences amé-

liorées (Agriculture), et les distributions gratuites de vivres (CSA),  comptent pour la plus grande partie 

des financements restants. Cette analyse rapide ne remet pas en cause les choix prioritaires. Néanmoins, 

ce plan, aussi multisectoriel soit-il, reste  dominé par quelques secteurs, voire quelques sous-secteurs.  

Figure 6 : Nombre d’activités du plan d’action  mul-
tisectoriel pour la nutrition portées par les différents 
secteurs

Figure 7 : Proposition du budget prévisionnel du plan 
d’action  multisectoriel pour la nutrition alloué aux 
différents secteurs

Sources : Plan d’action multisectoriel pour la nutrition



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest38

Malgré un résultat équilibré issu du processus de 

planification, deux questions se posent au Mali : 

1-  Avec l’allègement du dispositif REACH dont 

la contribution a été décisive à la conduite 

du processus de planification, la cellule de 

coordination hébergée par le ministère de la 

santé sera-t-elle en mesure de faire perdurer 

l’adhésion des secteurs contributeurs pour 

l’exécution du plan ? 

2-  Quels seront les financements effectifs et 

comment seront ils répartis entre les diffé-

rentes actions prévues par le plan ? 

3.2.3 la pRise en compte des engagements 
antéRieuRs 

L’ « empilement » des engagements politiques 

partiellement mis en oeuvre et le risque d’écart 

entre intentions et réalisations est d’autant plus 

fort lorsque les engagements concernent des en-

jeux au poids politique limité, et jugés périphé-

riques par les secteurs impliqués. 

Par exemple, on peut noter que le PNDS de la 

Mauritanie mentionne la question de la tran-

sition nutritionnelle et des problèmes de san-

té associés au surpoids et à la sédentarité. La 

Mauritanie qui est particulièrement touchée par 

les phénomènes d’obésité et de surpoids (plus 

de 50% des femmes mauritaniennes seraient en 

surpoids)45, prévoit dans son PNDS des actions 

devant permettre d’endiguer le phénomène. 

Le PAIN ne reprend pas à son compte ses inter-

ventions. La stratégie adoptée est de travail-

ler sur un plan d’actions resserrées qui ont été 

identifiées comme prioritaires. Cette approche 

semble pertinente, mais on peut dès lors s’in-

terroger sur  le devenir des engagements sec-

toriels qui n’ont pas été repris dans les plans 

d’actions. 

3.2.4 RéduiRe les baRRièRes entRe secteuRs 

L’objectif associé à la conception de cadres 

politiques multisectoriels est clair : il s’agit de 

reconnaitre que certains enjeux transcendent 

les secteurs et que leurs actions demandent 

à être coordonnées pour être efficaces. Cette 

vision progresse et on voit émerger ces der-

nières années les stratégies, politiques ou plans  

« multisectoriels ». Au-delà de la nutrition, la 

protection sociale, le genre, la sécurité alimen-

taire, ou encore la résilience sont autant de ques-

tions devenues prioritaires dans les agendas et qui 

impliquent la mise en place de cadres intersecto-

riels qui traitent parfois de questions connexes et 

présentent des zones de chevauchement.

Le Niger est un cas symptomatique : l’I3N, por-

tée par un organe indépendant mais largement 

inféodée au secteur de l’agriculture, cohabite 

avec – et chevauche largement - une politique 

de nutrition multisectorielle, portée par le sec-

teur de la santé, alors qu’une politique de pro-

tection sociale - multisectorielle - vient d’être 

promulguée. Certaines actions sont reprises 

dans ces trois documents de politique. 

De manière générale, certaines activités sen-

sibles à la nutrition ont tendance à être pro-

grammées par plusieurs secteurs (transferts 

sociaux, éducation nutritionnelle, etc.). La mul-

tiplication dans les pays de politiques ou straté-

gies multisectorielles dont les champs d’activités 

se recoupent a tendance à accroitre le chevau-

chement existant (cf annexe B). 

45- International Food Policy Research Institute (IFPRI). 2014. 2014 Global Nutrition Report Dataset. Washington, DC: International Food Policy Research Institute (IFPRI). http://
dx.doi.org/10.7910/DVN/27857
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46- Field, JO, 1987. Multisectoral nutrition planning: a post-mortem. Food Policy. Feb;12(1):15-28 FOOD

Si la valeur ajoutée en termes de collaboration 

intersectorielle, évidente sur le papier, doit en-

core se matérialiser, elle s’accompagne d’un 

risque non moins évident de dilution des res-

ponsabilités et de réduction potentielle d’effi-

cacité opérationnelle. La clarification des rôles 

et responsabilités sectorielles, dans un envi-

ronnement combinant plusieurs politiques mul-

tisectorielles, n’est pas hors de portée, mais 

elle demande des qualités de leadership et de 

coordination supplémentaire, alors que préci-

sément, l’une des idées clé s de ces politiques 

multisectorielles est  de répondre à un déficit 

de coordination.

Les initiatives politiques font souvent appel 

à des modèles. Les promoteurs de l’approche  

« multisectorielle », qui défendent l’inscription 

de la nutrition comme une priorité des princi-

paux secteurs contributeurs, se réfèrent sou-

vent au cas du Brésil. L’attachement à ce mo-

dèle, explique notamment pourquoi l’ancrage 

de la nutrition au niveau le plus haut de l’Etat, 

démarche adoptée par l’initiative Faim Zero au 

Brésil, est soutenu avec tant d’insistance par 

certains acteurs. 

L’expérience brésilienne est très intéressante. 

Mais les modèles ne peuvent être transplan-

tés en l’état, et demandent à être adaptés au 

contexte. Les moyens financiers, humains et les 

capacités administratives que peut mobiliser le 

Brésil sont sans commune mesure avec ceux des 

pays de la région. Dans les pays de l’étude, la 

mise en œuvre d’engagements nationaux reste 

très difficile, et pas seulement pour ce qui 

concerne la nutrition. Les processus de décen-

tralisation ont partout été engagés, mais leur 

avancement est très inégal et rarement abouti. 

Les capacités de coordination entre les services 

techniques déconcentrés sont faibles et les capa-

cités des administrations territoriales décentrali-

sées à programmer puis piloter la mise en œuvre 

des priorités de développement sont limitées.  

Au-delà des modèles récents venus d’ailleurs, il 

est aussi intéressant de tenir compte des expé-

riences antérieures. Lutter contre la malnutri-

tion de façon multisectorielle a été tenté par le 

passé. Le tableau suivant commente les dyna-

miques actuelles observées au Mali et en Mauri-

tanie à la lumière d’enseignements des années 

1980 documentés par Field46.  

Certaines leçons semblent aujourd’hui ignorées : 

complexité exagérée des processus de planifica-

tion, faible attention apportée aux capacités de 

mise en œuvre, traitement de l’amélioration de 

la nutrition comme une condition du dévelop-

pement plutôt que comme un résultat, ambi-

tion parfois aveugle à vouloir placer la nutrition 

au sommet des préoccupations nationales.  Les 

pays de la région ont beaucoup évolué et toutes 

ces leçons du passé demandent à être réinter-

prétées. Néanmoins, cette nouvelle lecture doit 

inviter à la prudence et au réalisme.

En bref : Certaines expériences de programmation multisectorielle ont déjà eu lieu par 
le passé. Les dynamiques observées semblent peu tenir compte des enseignements tirés 
de ces expériences antérieures.

3.3 tiReR les leçons des expéRiences passées
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Observations de Field dans les années 1980 Observations portées sur la dynamique au Mali 
dans le cadre de la PNN

Trop d’importance accordée à la planification, plans trop 

complexes et pas assez conscients des questions de mise 

en œuvre.

Trop d’attention apportée à la question de la coordination in-

terministérielle, une planification complexe difficile à assumer,  

et pas suffisamment à l’adoption de modes d’organisation et 

de gestion efficaces et efficients.

Trop d’importance accordée aux questions techniques, et 

pas suffisamment aux enjeux politiques. Pas de prise en 

compte des contextes sociaux et des dynamiques politiques.

Attention principalement sur les symptômes et les causes 

immédiates de la malnutrition, et pas suffisamment sur les 

causes profondes (sociales, politiques, économiques, …)

Prétend réorienter les efforts de développement vers les 

pauvres mais finalement, ignore les dynamiques de dévelop-

pement. Alors que les effets néfastes de la malnutrition sur le 

développement sont mis en avant, ses effets bénéfiques sur 

la nutrition sont peu soulignés.

Une ambition trop forte à vouloir placer la nutrition au cœur 

des enjeux a parfois conduit à des réactions parvenant fina-

lement à la marginaliser.

Après des Forums régionaux et nationaux en 2010 ayant largement 

impliqué les acteurs au niveau décentralisé, la suite du processus de 

la PNN et du plan a été très fortement centralisé à Bamako.

La multiplicité des actions proposées dans le plan d’action et 

dans le plan de communication : des priorités demandent à être 

dégagées, non seulement pour des raisons financières, mais 

aussi pour des raisons opérationnelles. 

Forte focalisation des acteurs de la société civile sur l’importance 

de l’ancrage institutionnel au niveau de la primature avançant 

l’argument d’une plus grande efficacité pour la  coordination.

La nutrition reste une priorité « ajoutée » aux secteurs contri-

buteurs, sans réelle ambition pour une « intégration » effective.

Certains acteurs internationaux regrettent la nature politique de 

certains débats liés à la conception et la mise en œuvre de la 

PNN. Pourtant, un portage politique solide (et pas seulement au 

plus haut niveau)  sera sans doute une condition essentielle à 

une mise en œuvre de la PNN.

Une bonne partie des orientations de la PNN porte effectivement 

sur les symptômes et les causes immédiates, mais il faut recon-

naitre que certains actions visent d’avantages les causes pro-

fondes : changements de comportements, efforts en faveur de 

dispositifs de protection sociale, etc.

Le diagnostic préalable à la PNN insiste essentiellement sur les 

conséquences de la malnutrition sur la réalisation des OMD, et 

beaucoup plus que sur la relation inverse.

Aussi importante que soit la nutrition, il n’est politiquement  (et 
sans doute à raison) pas envisageable que les priorités de sec-
teurs aussi importants que la santé, l’agriculture, et l’éducation lui 
soient subordonnées. Le risque principal n’est pas de voir les sec-
teurs en question dévier de leurs priorités de façon trop forte, mais 
que leurs réactions isolent plus fortement le secteur de la nutrition.

Tableau 4 : Dynamiques actuelles observées au Mali et en Mauritanie à la lumière d’enseignements des années 1980
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Observations portées sur la dynamique actuelle au Mauritanie 
dans le cadre du PAIN (document provisoire)  

Le plan d’action a été élaboré en 2011, pour couvrir la période 2011-2015. Fin 2014 le plan n’avait toujours pas 

été adopté et le budget devait être finalisé. 

Le retard dans l’adoption du PAIN n’est pas forcément imputable  à de trop longues étapes consacrées à l’éla-

boration de planifications complexes. Selon certains, le retard est lié aux crises qui ont mobilisé les services 

techniques des administrations, selon d’autres, à un manque de leadership et de volonté politique. 

Le PAIN a opté pour une multisectorialité « relative » : les ministères de l’Education et de l’Hydraulique, tous deux  

impliqués dans la PNN, Politique Nationale de la Nutrition écrite en 2005 que le PAIN est sensé opérationnaliser, sont 

absents du dispositif d’intervention. On peut estimer que ce choix procède d’une volonté de simplification organisation-

nelle afin de faciliter l’implémentation du Plan. 

Si le pays s’est engagé précocement dans les mouvements internationaux pour la nutrition (pays pilote du 

REACH dès 2008), le caractère prioritaire de la nutrition n’est pas évident vu le retard observé dans l’adoption 

du PAIN. A noter dans le PAIN une timide volonté d’impliquer les conseils municipaux  sans réelle stratégie et 

moyens pour donner une assise locale solide au plan d’action.  

Dans sa forme actuelle, le PAIN donne la priorité aux interventions  spécifiques à la nutrition ; il privilégie des « ap-

proches supply » qui doivent être reconduites chaque année ; elles représentent une part importante des budgets 

provisoires élaborés. Une moindre attention est portée aux solutions durables pour prévenir la malnutrition. 

Le PAIN propose de faire face à la malnutrition pour atteindre les OMD ; la problématique est également d’at-

teindre les OMD pour réduire le poids de la malnutrition.  

Quatre ministères disposent d’une direction nutrition : le Ministère de la Santé, le Commissariat à la sécurité 

alimentaire,  le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille, le Ministère de l’éducation. Trois 

d’entre eux sont impliqués dans la prise en charge de la malnutrition. Si cela peut faciliter l’inclusion de la nu-

trition dans les approches des secteurs cela génère aussi des difficultés de coordination, un éparpillement des 

ressources, et un manque de leadership.  
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L’analyse des documents de politique secto-

rielle permet d’identifier dans bon nombre 

d’entre eux une attention portée à la nutrition 

et des engagements à contribuer à l’améliora-

tion de la situation nutritionnelle. Cependant, 

il est possible de dégager un certain nombre de 

contraintes qui pourraient limiter l’impact des 

engagements sectoriels. 

4.1.1 la santé : un sous-investissement 
tRès Répandu au niveau Régional

Au vu du rôle clé que doit jouer le ministère 

de la santé dans les interventions en faveur de 

la nutrition, il paraît important de s’interroger 

sur les capacités et moyens dont il dispose pour 

assurer ces responsabilités.   

En ce qui concerne les budgets consacrés à la 
santé,  en 2001, à Abuja, les pays d’Afrique 
se sont engagés à attribuer 15%  du budget 
national au secteur de la santé. En 2012, par-

mi les pays de l’étude, seuls le Burkina Faso 

et le Libéria respectaient cet engagement. La 

Côte d’Ivoire, la Guinée, la Mauritanie, la Sierra 

Léone et le Tchad consacraient moins de 5% de 

leur budget à la santé47.

Les dépenses de santé par habitant sont pour 

la plupart des pays de l’étude très inférieures à 

la moyenne de l’Afrique Sub-Saharienne qui est 

pourtant avec l’Asie du Sud la région où cette 

valeur est la plus faible48. Au Tchad et au Ni-

ger, elles s’élèvent à 25 $US par an49 et ne per-

4- peRspectives de mise  
en œuvRe des engagements  

sectoRiels pouR la nutRition

En bref : Malgré l’inscription de la nutrition comme une priorité transversale aux sec-
teurs contributeurs, les capacités de mise en œuvre de ces orientations restent un frein 
important à la concrétisation de leurs engagements. Les services techniques en charge 
de l’exécution des politiques sectorielles sont bien souvent en situation de sous capa-
cités, en particulier aux niveaux décentralisés. La croissance démographique que connait 
la région ne fait qu’amplifier les difficultés. Ces questions de capacités sectorielles consti-
tuent un enjeu pour la nutrition à double titre : (1) d’une part, les missions sectorielles 
naturellement contributrices à la nutrition ne sont pas pleinement assurées ; la défaillance 
des services est l’une des causes sous-jacentes de la malnutrition ; (2) d’autre part, 
les secteurs sont peu enclins à s’impliquer dans des interventions orientées nutrition, 
jugées en marge de leur mission première et non prioritaires. 

4.1  Les contrAintes à L’Absorption de priorités pour LA nutrition pAr Les secteurs 
contributeurs



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest 43

mettent pas de couvrir le paquet minimum de 

soins essentiels dont le coût est estimé à 34 $US 

par personne par an50. 

La densité de professionnels de santé est pro-

posée par le Global Nutrition Report pour 

suivre l’évolution de la disponibilité des soins, 

déterminant sous-jacent de la malnutrition. A 

l’échelle mondiale, c’est l’Afrique qui compte 

le moins de médecins, d’infirmières et de re-

lais communautaires par habitant. Les pays de 

l’étude,  à l’exception du Nigéria, sont très en 

dessous de la moyenne du continent (voir figure 

8). On sait par ailleurs qu’il existe de fortes dis-

parités territoriales au niveau de chaque pays : 

les zones rurales excentrées et enclavées, dans 

lesquelles sévit en général la malnutrition, sont 

souvent les plus mal dotées en personnel de 

santé. 

47- Evaluation des progrès réalisés par les pays membres de l’UA dans la mise en œuvre de l’Appel d’Abuja de 2010 – 2012 (avril 2013)
48- Ce total englobe les dépenses publiques et privées ; il tient compte de la prestation de services de santé (préventifs et curatifs), des activités de planification familiale, des activités 
ayant trait à la nutrition et de l’aide d’urgence réservée à la santé mais il exclut la prestation d’eau et de services d’hygiène. http://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SH.XPD.
PCAP/countries?display=defult
49- Contre plus de 8.500 US$ en Amérique du Nord
50- Macroéconomie et santé OMS 2011

Libéria. Un enfant mange du riz, bidonville de West Point Monrovia.
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La faiblesse du secteur de la santé, illustrée à 

travers ces indicateurs, constitue une contrainte 

forte qui va peser sur l’implémentation d’actions  

en faveur de la nutrition, qu’elles relèvent des 

politiques de santé ou qu’elles soient conduites 

en appui à d’autres secteurs contributeurs. 

4.1.2 education : un secteuR mis sous 
tension paR la démogRaphie

L’éducation est bien entendu un secteur clé 

pour la nutrition. L’école est sans aucun doute 

le meilleur vecteur pour sensibiliser les nou-

velles générations aux enjeux nutritionnels. 

Aussi, la qualité de l’alimentation scolaire, 

bien qu’elle soit moins importante que celle de 

l’alimentation en bas âge sur l’état nutrition-

nel des enfants, peut influer sur leurs habitudes 

alimentaires futures. La qualité de l’environne-

ment sanitaire en milieu scolaire est également 

essentielle.

Mais les systèmes éducatifs régionaux ont du 

mal à faire face à la demande croissante pour 

l’éducation. Les indicateurs de l’UNESCO52  

montrent une forte progression des taux de sco-

larisation dans les pays de l’étude53. La situation 

de la plupart des pays de la région est difficile : 

les classes sont surchargées54, les besoins d’en-

seignants sont énormes et la formation ne suit 

pas la demande ; une partie des enseignants55  

est recrutée sans formation et la qualité de 

l’enseignement en pâtit. 

Dans ces conditions, il est difficile pour les sys-

tèmes éducatifs nationaux d’absorber des prio-

rités qui leur demandent des efforts supplémen-

taires en matière de formation, de coordination 

et de recherche de financement alors qu’ils 

éprouvent des difficultés à assumer leur mission 

première : s’assurer que tous les enfants aient 

accès à une éducation de base de qualité.

51- 0,46 médecins, 1,31 infirmières et  0.7 relais communautaires /1000 habitants (GNR 2014)
52- www.stats.uis.unesco.org ; http://data.uis.unesco.org/?ReportId=4459&IF_Language=eng
53- De l’ordre de 50% de réduction des taux d’enfants en âge d’aller à l’école primaire non scolarisés au Burkina Faso, au Mali, au Niger, au Sénégal et au Tchad entre 1999 et 2012. Seul 
le Libéria montre une dégradation de cet indicateur (de 53% en 1999, à 62% en 2014).
54- Au Tchad, en particulier, en première année de primaire, les élèves sont en moyenne 80 par classe en 2012, on compte en moyenne dans le pays un manuel de lecture pour 5 élèves 
de primaire, même ratio pour les ouvrages de mathématique
55- Seul 46% des enseignants recrutés en 2012 au Mali étaient formés.

Figure 8 : Accès à la santé - densité de médecin par rapport à la population 
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4.1.3 pRotection sociale : des capacités 
à constRuiRe

Jusqu’à présent, les systèmes de protection 

sociale dans la région étaient soit réservés à 

une minorité salariée bénéficiant de systèmes 

de protection sociale contributifs, soit  étaient 

ciblés sur les indigents, ou encore correspon-

daient aux systèmes de gestion des catas-

trophes (en particulier système de gestion des 

crises alimentaires). Encouragés par les agences 

de coopération internationale, la plupart des 

pays de la région projette d’investir pour le dé-

veloppement de politiques de protection sociale. 

Il s’agit en particulier de couvrir une part plus 

importante de la population avec des systèmes 

de transferts non contributifs. La gestion à large 

échelle de ce type de programmes demande 

d’importantes capacités administratives. Or, les 

ministères des affaires sociales géraient jusqu’ici 

des programmes au périmètre relativement cir-

concis et ne disposent pas aujourd’hui des res-

sources humaines nécessaires pour encadrer les 

politiques de  protection sociale d’envergure qui 

vont découler des stratégies élaborées. 

Aujourd’hui, la priorité pour le secteur de la 

protection sociale dans de nombreux pays de la 

région semble clairement être le renforcement 

de ses propres capacités opérationnelles. Affi-

cher une contribution à la poursuite d’objec-

tifs nutritionnels est sans doute une stratégie 

efficace pour lever des financements. Pourtant, 

quels que soient les objectifs visés, les capacités 

sectorielles restent à construire, et la concréti-

sation des engagements sectoriels pour la nutri-

tion demandera des investissements sur la durée. 

4.1.4 agRicultuRe : les limites de l’ac-
tion publique

A la différence des politiques à dimension sociale 
comme l’éducation et la santé, le développe-
ment rural poursuit des objectifs économiques. 
En effet, il accompagne le développement de 

secteurs d’activités déterminants pour les éco-

nomies nationales. L’agriculture (au sens large) 

emploie 60 % de la population active d’Afrique 

de l’Ouest. Elle contribue fortement au Produit 

Intérieur Brut de tous les pays de l’étude56. Le 

caractère stratégique du secteur ne s’accom-

pagne pas nécessairement d’un investissement 

conséquent de l’Etat. En 2010, seuls 4 des 11 

pays de l’étude respectaient l’engagement de 

Maputo57 pris par les chefs d’Etats africains 

d’affecter 10 % des budgets de l’état à l’agri-

culture. 

Il est naturel que les politiques agricoles 

cherchent à accroitre les rendements, les ni-

veaux de production, les filières commerciales 

et en particulier les filières d’export, qui repré-

sentent pour certains pays des rentrées fiscales 

indispensables. Le plaidoyer pour l’inclusion de 

la nutrition dans les politiques agricoles semble 

parfois s’opposer aux stratégies d’intensifica-

tion ou « productivistes » des politiques agri-

coles, en estimant qu’elles sont conduites au 

détriment de la sécurité alimentaire des plus 

vulnérables dont bon nombre sont des actifs 

agricoles. On serait face à un choix binaire : le 

développement économique ou l’amélioration 

des conditions de vie des ménages, le choix de 

l’un excluant la possibilité d’accéder à l’autre. 

L’absence d’information sur la consommation 

56- Avec des différences assez marquées entre les pays : inférieure à 20% du PIB en Guinée, au Sénégal et en Mauritanie,  mais cruciale au Tchad et en Sierra Léone où elle dépasse les 
50% du PIB ; source : http://www.statistiques-mondiales.com/pib_agricole.htm 
57- Burkina Faso, Mali, Sénégal, Niger The Maputo Commitments and the 2014 African Union Year of Agriculture October 9, 2013
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alimentaire demeure handicapante pour adap-

ter et piloter les stratégies sectorielles. Les 

scores de diversité alimentaire sont rarement 

utilisés par les politiques agricoles mais ap-

paraissent parfois dans les cadres de suivi des 

stratégies de sécurité alimentaire. Ils apportent 

des informations sur la qualité de l’alimenta-

tion mais ne renseignent pas la nature des ali-

ments consommés. Actuellement, les politiques 

peuvent souhaiter encourager la diversification 

de la production, la promotion de la production 

maraichère des productions animales pour amé-

liorer la consommation nationale, mais elles ne 

disposent pas d’outils précis pour mesurer leurs 

résultats. Le poids de tel ou tel produit dans la 

consommation des populations n’est pas connu.

L’absence  de données sur la consommation 

alimentaire des populations dans les pays de 

l’étude est une contrainte qui peut expliquer 

la faiblesse des engagements des politiques 

agricoles en faveur de la nutrition. Difficile en 

effet de fixer un objectif d’augmentation de la 

consommation de fruits et légumes ou de lait 

quand on ne dispose pas de données précises 

sur les niveaux actuels de consommation. Le 

Global Nutrition Report (GNR) propose des in-

dicateurs de suivi de l’alimentation tel que la 

couverture des besoins caloriques ou la dispo-

nibilité calorique hors-staple, la disponibilité 

en fruits et légumes, tout en reconnaissant la 

faiblesse des données disponibles qui reposent 

sur des estimations et ne reflètent pas la réali-

té de la consommation. Le GNR estime que des 

enquêtes nationales seraient nécessaires pour 

améliorer l’évaluation de la diversité et de la 

qualité de régimes alimentaires. 

En bref : L’opérationnalisation des plans multisectoriels n’a pas commencé et reste une 
interrogation majeure pour l’avenir. La déclinaison locale des engagements nationaux 
pose d’importantes questions sur la capacité des services techniques déconcentrés et 
des collectivités territoriales à s’approprier les orientations inscrites dans les plans 
nationaux du fait du déséquilibre entre les capacités du niveau central et des niveaux 
périphériques. Les initiatives visant à encourager cette déclinaison locale existent, mais 
sont encore peu avancées. Les modalités de leur passage à l’échelle restent à imaginer.  

4.2  les démaRches de planification inteRsectoRielle : peRspectives pouR 
la mise en oeuvRe d’actions sensibles à la nutRition paR les secteuRs 
contRibuteuRs

La mise en œuvre des plans intersectoriels pour 

la nutrition devront se confronter au manque 

de capacité des services techniques déconcen-

trés (STD). Les capacités d’action des STD est 

fortement dépendante de la présence de par-

tenaires (projets, ONG), en particulier pour les 

programmes de nutrition. La prise en charge de 

la malnutrition aiguë reste par exemple forte-

ment liée à la présence  d’ONG intervenant en 

appui aux services sanitaires. D’une manière 

plus  générale, la mise en œuvre d’actions spé-

cifiques ou sensibles à la nutrition prévues dans 

les documents intersectoriels pour la nutrition 

dépend souvent de l’appui d’acteurs privés, et 

en particulier des ONGs.  Bien souvent,  une 

partie des ressources nécessaires aux services 
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techniques (logistiques par exemple) leur est 

fournie par les organisations dont ils suivent ou 

accompagnent le travail. La conséquence de 

cette faiblesse des services techniques est bien 

sûr qu’il leur est difficile d’avoir une réelle em-

prise sur l’introduction et le suivi de nouvelles 

orientations politiques.

4.2.1 appRopRiation paR les seRvices tech-
niques déconcentRés 

Lors des missions réalisées au Mali et en Mau-

ritanie, l’appropriation par les services tech-

niques déconcentrés (STD) des documents in-

tersectoriels n’était pas encore effective. En 

Mauritanie, le Plan d’Action Intersectoriel pour 

la Nutrition (PAIN) a été élaboré en 2011, mais 

sa version définitive n’est pas validée ; aucun 

des directeurs rencontrés dans la région du  

Guidimaka, fin 2014, ne le connaissait. Au Mali, 

plusieurs acteurs rencontrés au niveau régional 

ont été récemment sensibilisés à la PNN et au 

Plan d’action. Faute de temps écoulé depuis la 

validation du plan, mais aussi parce que le pro-

cessus de mobilisation au niveau local n’est pas 

encore engagé, les interventions prévues dans le 

Plan ne sont pas encore inscrites dans les plans 

d’action de développement régionaux. Il ne s’agit 

donc pas ici d’apprécier comment les plans sont 

mis en œuvre mais de relever les difficultés qu’il 

faudra affronter pour les mettre en œuvre.  

4.2.2 déséquilibRe de capacités entRe le 
niveau centRal et le niveau local

En Mauritanie et au Mali, malgré le processus de 

décentralisation engagé, les compétences des 

services techniques demeurent concentrées au 

niveau central. La conception, la définition mais 

également le suivi des politiques sectorielles im-

pliquent fortement les structures centrales au 

détriment des services régionaux. 

Dans un contexte où plusieurs politiques mul-

tisectorielles se mettent en place, on risque 

d’observer en capitale la multiplication des 

conseils, comités, etc., interministériels aux-

quels devront participer les secteurs contribu-

teurs. Pour être efficaces, ces cadres nationaux 

devraient réunir les mêmes ressources humaines 

(cadres techniques suffisamment influents au 

sein des secteurs concernés) qui risquent de ne 

pas pouvoir participer activement à l’ensemble 

des processus par manque de temps ou par lassi-

tude. L’efficacité de tels cadres de concertation 

nationaux demande des ressources dédiées. 

Alors que les besoins de renforcement de ca-

pacités sont les plus importants au niveau dé-

concentré, il est à craindre que les besoins sup-

plémentaires demandés par la mise en place 

de dispositifs de coordination intersectorielle 

multiples n’accentuent une concentration des 

capacités au niveau central.

Les besoins de renforcement au niveau décon-

centré sont sans commune mesure avec ceux 

des services centraux. L’un des plus grands dé-

fis pour la mise en œuvre des politiques natio-

nales de nutrition et des actions sensibles ins-

crites dans les politiques sectorielles repose sur 

la coordination effective entre les différents 

acteurs aux échelons sous-nationaux. Les po-

litiques de nutrition antérieures ont permis la 

mise en place de cadres de concertation pour 

la nutrition au niveau décentralisé. L’existence 

de ces cadres est une bonne chose, mais leur 

activité effective semble largement tributaire 

de la présence de partenaires intervenant dans 

le champ de la nutrition. 
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Les services techniques déconcentrés peuvent 

être habitués à la concertation en particulier 

quand ils ont eu à faire face à des interventions 

d’urgence mobilisant des ressources impor-

tantes nécessitant des échanges d’informations 

pour éviter les chevauchements entre les inter-

ventions. Par contre, la coordination effective, 

la recherche de synergie entre les STD ne consti-

tuent pas un acquis et demeurent limitées. Ceci 

s’explique par plusieurs facteurs : 

•  Absence de cadres de concertation clairs : 
Les collaborations intersectorielles mention-

nées dans les politiques nationales ne défi-

nissent pas avec précision les mécanismes de 

collaboration entre les secteurs qui doivent 

être mobilisés par les STD et n’ont pas permis 

d’installer des habitudes de coopération. 

•  Manque d’autonomie des STD : Les acteurs 

locaux évoquent la domination des visions 

sectorielles, des approches verticales, en silo. 

La priorité pour une direction  régionale est 

de rendre compte à sa tutelle de l’avancée de 

la mise en œuvre de son plan d’action ou de 

la politique sectorielle. L’inscription dans un 

processus local intersectoriel risque de passer 

au second plan. 

•  Une représentation des STD hétérogènes sur 
les échelons périphériques : Les ministères 

des secteurs contributeurs sont en général 

tous représentés au niveau régional, mais leur 

capacité et moyens d’intervention sont très 

inégaux ; certains ministères disposent de 

ressources humaines qui leur permettent de 

travailler à des échelles plus locales (niveau 

province ou commune) ; d’autres ne disposent 

pas de ressources suffisantes pour décliner 

des activités en dehors de la capitale de ré-

gion sans l’aide de partenaires extérieurs. Ces 

différences de moyens d’intervention limitent  

la conduite d’interventions intersectorielles 

équilibrées. 

•  Une part importante – parfois prépondé-
rante – des actions mises en œuvre par des 
ONG qui ne s’inscrivent pas toujours dans les 

dynamiques de coordination locale.

•  Des découpages sanitaires et administratifs 
pas toujours superposables ; les interven-

tions de l’agriculture et de la sécurité alimen-

taire travaillent parfois encore sur un décou-

page du territoire différent.

•  Une faible sensibilisation et un intérêt li-
mité pour les questions de malnutrition par 

les agents des STD, parfois y compris même au 

sein du secteur de la santé.

Cet ensemble de contraintes explique que les 

tentatives de mise en place de mécanismes dé-

concentrés de coordination se soient souvent sol-

dées par des échecs. 

4.2.3 difficultés et modèles de cooRdina-
tion inteRsectoRielle au niveau communal 

Les processus de décentralisation ont été en-

gagés  dans les pays de l’étude. La décentrali-

sation nécessite de transférer au niveau local 

des pouvoirs et des moyens pour assurer un dé-

veloppement porté par la base. Les questions 

d’eau et d’assainissement, mais également de 

santé primaire et d’éducation, questions en lien 

avec la nutrition peuvent faire partie des com-

pétences des collectivités territoriales. Cepen-

dant, les collectivités sont peu demandeuses  

en termes de nutrition. Les plans de développe-

ment communaux n’intègrent pas d’actions de 

lutte contre la malnutrition. 

Les programmes de nutrition s’inscrivent géné-

ralement peu dans les dynamiques de dévelop-

pement local. Les acteurs de l’eau ou du déve-
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loppement rural sont souvent plus aguerris à la 

collaboration avec les collectivités territoriales. 

La collaboration intersectorielle peut être un 

moyen de faciliter l’installation des questions 

de nutrition à l’échelon des communes. 

On note dans les plans nutrition une volonté 

d’impliquer les communes dans l’opérationna-

lisation des actions en faveur de la nutrition. 

Ce canal d’intervention, s’il est identifié dans 

les plans intersectoriels pour la nutrition, reste 

peu mis en avant. Par exemple dans le PAIN en 

Mauritanie, elles ne sont mentionnées que pour 

décliner une intervention du plan. Les moyens 

alloués pour dynamiser le niveau local sont dif-

ficiles à identifier. 

Aujourd’hui, les collectivités et en particulier les 

communes rurales, qui sont les plus nombreuses, 

manquent de capacité. Les services  techniques 

sont en difficulté pour appuyer les collectivités 

jusqu’à cet échelon. Les transferts de moyens 

de l’Etat vers les collectivités sont limités, et le 

niveau de prélèvement fiscal au niveau des terri-

toires est restreint. Par conséquent, les collecti-

vités disposent de peu de ressources financières, 

de moyens humains et d’appui technique. Leurs 

capacités d’action en général et de soutien à 

des interventions en faveur de la nutrition en 

particulier sont limitées.  

Plusieurs initiatives observées sur le terrain 

encouragent l’ensemble des acteurs locaux à 

considérer la nutrition comme un enjeu priori-

taire et à lui allouer une partie plus importante 

de leurs moyens. 

Traitement de la malnutrition par la prise de lait thérapeutique
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Encadré 4 : Modèles d’appui à la déclinaison locale d’engagements nationaux - exemples envisagés au Mali

Trois modèles complémentaires ont été présentés par les interlocuteurs rencontrés :

1.  Appui  au niveau communautaire (cas du programme SPRING : Care, SCF, HKI et Asdap). Il s’agit d’ap-

proches combinant fourniture d’appui technique concernant différents secteurs (Hygiène + Nutrition, 

ou Agriculture + Nutrition, etc.), tout en poursuivant des objectifs de renforcement des capacités au 

niveau communal (information sur les causes multiples de la malnutrition, encourager les communes à 

ajouter la lutte contre la malnutrition dans leurs priorités de développement local, etc.).

2.  Mobiliser les administrations territoriales (cas du projet ASNP : Asdap et Unicef). L’idée est ici d’en-

courager les administrations territoriales, et en particulier les préfectures, à accorder une plus grande 

priorité à la nutrition, à inciter les services techniques décentralisés à renforcer leurs actions spéci-

fiques ou sensibles à la nutrition et à faciliter une plus grande coordination entre les différents ser-

vices techniques. 

3.  Fournir des services multisectoriels, tout en informant les populations de leurs droits (cas par exemple 

de l’approche ACF dans le cercle de Kita). Certaines ONG travaillent essentiellement en appui aux ser-

vices techniques comme fournisseurs de services. Sans objectifs formalisés  vis-à-vis de l’inscription de 

la nutrition dans les priorités de développement local par les communes ou les préfectures, ces pro-

jets encouragent parfois les populations à solliciter de meilleurs services auprès des administrations 

territoriales et des services techniques en les informant des règlementations en vigueur.

Sierra Leone. Le lavage des mains dans la lutte contre la sous nutrition.
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Depuis quelques années, on observe une atten-

tion plus forte portée à la nutrition dans les pays 

de l’étude. Les intentions nutritionnelles s’ob-

servent dans les documents de politiques secto-

rielles. Les cadres de concertation intersectoriels 

pour la nutrition existent et des plans d’actions 

intersectoriels sont définis dans plusieurs pays. 

Sans réduire l’importance de ces acquis, il est 

possible de formuler des constats dont dé-

coulent des recommandations qui pourront 

permettre d’accroitre l’impact sur la nutrition 

des politiques et des interventions des secteurs 

contributeurs. 

5.1 pRincipales conclusions

Constat 1 : Le dialogue entre la nutrition 
et les secteurs contributeurs reste domi-
né par le secteur de la santé ; il ne prend 
pas suffisamment en compte les enjeux 
sectoriels des ministères contributeurs. 

Les cadres de concertation pour la nutrition qui 

ont été mis en place facilitent le dialogue inter-

sectoriel. Ils représentent des outils importants 

pour mobiliser les secteurs contributeurs. Ces 

cadres sont toutefois fragiles, et l’on voit des dy-

namiques ralentir lorsque les appuis s’allègent.  

Le risque principal pesant sur les cadres natio-

naux de coordination est le déséquilibre entre 

les secteurs au sein des dispositifs. Les cadres 

restent, en effet,  dominés par le secteur de 

la santé. Bien que les politiques de nutrition 

insistent sur le caractère multifactoriel de la 

malnutrition et la nécessité d’agir avec une ap-

proche intersectorielle, les interventions propo-

sées restent majoritairement portées par le sec-

teur de la santé.  

Si ces déséquilibres se maintiennent ou se 

creusent, on peut craindre un désengagement 

des secteurs contributeurs autres que la santé 

des initiatives en faveur de la nutrition. 

Constat 2 : les capacités opérationnelles 
des secteurs contributeurs constituent un 
facteur limitant à la mise en œuvre d’in-
terventions sensibles à la nutrition. 

La faiblesse des services techniques chargés 

d’opérationnaliser les politiques publiques 

constitue une contrainte forte qui limite les ca-

pacités des secteurs à contribuer à la nutrition : 

En manque de capacité, les services techniques 

déconcentrés des secteurs contributeurs à la 

nutrition ne peuvent assurer leurs missions sec-

torielles sur l’ensemble des territoires. Cette 

défaillance des services est une des causes pro-

fondes de la malnutrition. 

Dans un tel contexte, les services peuvent être 

peu disposés à s’impliquer dans des interven-

tions orientées nutrition qu’ils jugent en marge 

de leur mission première et non prioritaires ; au 

contraire, ils pourront  chercher à s’inscrire par 

opportunisme dans des initiatives auxquelles ils 

n’adhèrent pas nécessairement. 

Dans les deux cas, ils ne contribueront pas pleine-

ment à consolider les initiatives intersectorielles 

pour la nutrition. 

5- conclusions  
et Recommandations 
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Constat 3 : La coordination décentrali-
sée actuelle est insuffisante pour assurer 
la déclinaison locale des plans d’actions 
pour la nutrition. 

La déclinaison opérationnelle des plans d’ac-

tions intersectoriels pour la nutrition nécessite 

des mécanismes de coordination au niveau décen-

tralisé. Des cadres de coordination, dont les for-

mats diffèrent en fonction des pays,  doivent être 

mobilisés. L’efficacité de ces cadres à coordonner 

la mise en œuvre des politiques intersectorielles 

pour la nutrition est limitée.  Le manque de res-

sources humaines des différents acteurs, leur 

manque d’intérêt pour la nutrition, le fonctionne-

ment cloisonné et les visions sectorielles des  ser-

vices techniques, les représentations hétérogènes 

des services au niveau des territoires, etc., sont 

autant de contraintes qui vont peser sur les coor-

dinations décentralisées, lesquelles sont pourtant 

nécessaires à la mise en œuvre et au suivi d’ac-

tions complémentaires et concertées pour la pré-

vention et la prise en charge de la malnutrition. 

Constat 4 : La nutrition est peu présente 
dans les objectifs de développement local.

Les collectivités locales (communes) ont été peu 

impliquées jusqu’ici dans les programmes en fa-

veur de la nutrition ; les élus sont peu sensibilisés 

à la nutrition qui n’est pas prise en compte dans 

les plans de développement communaux. Pour-

tant, certaines compétences connectées aux 

questions de nutrition (eau, éducation, santé) 

ont été transférées aux collectivités, sans être 

toutefois accompagnées d’un transfert de res-

sources humaines et financières suffisantes. Les 

plans intersectoriels pour la nutrition proposent 

d’impliquer les collectivités territoriales, mais 

les moyens alloués pour dynamiser le niveau lo-

cal sont difficiles à identifier ou très limités. Des 

initiatives sont développées pour encourager la 

déclinaison locale des plans d’actions nutrition. 

Elles sont encore peu nombreuses et conduites à 

des échelles restreintes. 

Constat 5 : La sensibilité à la nutrition est 
perceptible dans les documents de poli-
tiques sectorielles, mais pourrait être 
renforcée. 

La malnutrition est souvent présente dans les 

documents de politiques sectorielles : elle est 

mentionnée comme une contrainte qui doit 

être prise en considération, et certains secteurs 

s’engagent assez fréquemment à contribuer à la 

réduction de la prévalence de la malnutrition. 

Cependant, les liens causaux existant entre 

l’intervention sectorielle et la nutrition ne sont 

pas toujours établis ; certains objectifs et  in-

dicateurs intermédiaires qui pourraient refléter 

les effets directs d’une intervention sectorielle 

sont souvent absents. En particulier, c’est un 

point faible des politiques agricoles où l’on re-

marque l’absence d’engagement pour l’amélio-

ration de la qualité de l’alimentation. 

Par ailleurs, les critères et modalités à respec-

ter pour assurer le ciblage des populations vul-

nérables restent à définir. 

5.2 Recommandations

Recommandation 1 : Assurer un équi-
libre entre les secteurs dans les cadres 
intersectoriels pour la nutrition afin 
d’assurer une mobilisation  effective 
et durable de l’ensemble des secteurs 
contributeurs. 

Le rôle de la santé doit être réaffirmé dans les 

interventions de prise en charge de la malnutri-

tion aiguë, mais il ne doit pas s’imposer sur les 

interventions de prévention. 

Une implication équilibrée des secteurs contri-

buteurs est en effet nécessaire pour assurer leur 



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest 53

mobilisation,  accroître la sensibilité des poli-

tiques et interventions sectorielles et amplifier 

leur impact sur la malnutrition. 

Si les secteurs sont invités à venir contribuer à 

la nutrition, il est nécessaire de leur réserver 

un espace, d’adopter un langage audible et de 

soutenir, notamment financièrement, plus for-

tement les interventions sortant du mandat de 

la santé. 

Recommandation 2 : Reconnaitre 
les priorités sectorielles et tenir 
compte des capacités de mise en 
œuvre des secteurs contributeurs. 

Le dialogue intersectoriel serait facilité si les 

priorités et les besoins des secteurs contri-

buteurs étaient mieux reconnus. Accroitre la 

contribution des politiques sectorielles à la 

lutte contre la malnutrition implique bien sou-

vent de rendre effective l’atteinte des objectifs 

propres à chacun des secteurs. Le manque de 

ressources humaines et financières qui pénalise 

l’opérationnalisation des politiques sectorielles 

limite la contribution des secteurs à la nutrition. 

Solliciter les secteurs contributeurs, leur de-

mander de développer des interventions en 

marge de leur mandat premier ou de consacrer 

des ressources à des mécanismes de coordina-

tion, sans renforcer leur capacité d’intervention 

peut s’avérer contreproductif pour la nutrition.  

Les actions de plaidoyer en faveur de la nutri-

tion doivent inclure la nécessité de renforcer les 

capacités des services techniques des secteurs 

contributeurs et rappeler les engagements des 

Etats en termes d’allocation de ressource aux 

différents secteurs. 

Recommandation 3 : Renforcer le 
dialogue et la coordination entre les 
acteurs au niveau  décentralisé.

Les efforts de coordination intersectorielle pour 

la nutrition se sont jusqu’à présent concentrés 

sur le niveau national. Des efforts similaires 

doivent être consentis aux niveaux périphé-

riques pour renforcer les cadres de coordination 

chargés d’assurer la mise en œuvre et le suivi 

des plans pour la nutrition. Ils sont essentiels 

pour valoriser la complémentarité des secteurs 

à travers des programmations concertées. L’in-

tégration effective de la nutrition dans l’action 

publique dépend de la qualité et de l’intensité 

du dialogue entre les acteurs. 

Les enjeux et les besoins de renforcement des 

échelons sub-nationaux doivent être pris en 

compte ; Il est indispensable de veiller à une 

juste répartition, entre le niveau central et les 

niveaux périphériques,  des moyens prévus par 

les plans intersectoriels pour la coordination et 

le suivi. 

Des outils et conseils fixant le dispositif général 

doivent accompagner l’activation des cadres de 

coordination décentralisés, mais il est impor-

tant également de laisser une certaine latitude 

aux acteurs locaux pour organiser des méca-

nismes fonctionnels : les possibilités de collabo-

ration intersectorielle peuvent varier en fonc-

tion des régions en fonction des potentialités et 

des contraintes pesant sur chacune (présence 

des acteurs, couverture des services techniques 

déconcentrés, programmes antérieurs, exposi-

tion à des risques, potentiel économique, etc.). 

Le système de suivi des plans nutrition devrait do-

cumenter les mécanismes de coordination aux ni-

veaux décentralisés, diffuser les bonnes pratiques 

et proposer des solutions en cas de blocage.
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Recommandation 4 : Positionner la 
nutrition dans les enjeux de déve-
loppement local, capitaliser les ex-
périences locales pour nourrir les 
dispositifs nationaux et envisager le 
passage à l’échelle des solutions. 
 

Donner une assise et une légitimité aux actions 

en faveur de la nutrition implique de les ins-

crire dans les enjeux de développement local ; 

la nutrition doit pouvoir sortir de la sphère de 

l’expertise technique et être appréhendée par 

d’autres acteurs. Il semble essentiel d’inves-

tir l’échelon local ou communal, d’accroitre la 

sensibilité des élus et leaders locaux à la nu-

trition, pour faciliter la prise en compte de la 

nutrition dans les plans de développement lo-

caux. Pour réussir dans cette voie, il conviendra 

d’impliquer les acteurs maîtrisant l’appui aux 

collectivités mais également d’éviter les ap-

proches trop dogmatiques pour pouvoir stimuler 

les propositions locales.  

Les initiatives qui cherchent à inscrire la nutrition 

dans le développement local apparaissent ; elles 

doivent être suivies ; la recherche d’approches 

transposables et efficientes doit être encoura-

gée pour envisager un passage à l’échelle.  

Recommandations 5 : Renforcer 
la sensibilité à la nutrition des po-
litiques sectorielles ainsi que  les 
cadres de suivi des interventions. 
Saisir l’opportunité de révision des 
politiques pour clarifier et améliorer 
les outils de pilotage de la nutrition 
dans les politiques sectorielles.

Il ne semble pas pertinent de plaider pour une 

révision anticipée des politiques peu sensibles 

afin de leur conférer un « affichage nutrition-

nel », opération couteuse en temps et en res-

sources. Il est préférable de se concentrer sur la 

valorisation des opportunités que représentent 

les engagements déjà pris par les gouverne-

ments dans les documents sectoriels et dans 

les politiques intersectorielles pour la nutrition 

et de s’inscrire dans les calendriers de révision 

préétablis pour améliorer l’inclusion de la nutri-

tion dans les cadres sectoriels. A noter que plu-

sieurs pays doivent en 2015 réviser leur cadre 

de politique générale : les versions révisées de-

vront inclure les plans d’action intersectoriels 

pour la nutrition qui ont été finalisés. 

Recommandations pour l’élaboration de fu-
tures politiques  sectorielles :

-  Veiller à ce que les indicateurs spécifiques à la 

nutrition inclus dans les politiques sectorielles 

soient formulés de manière standardisée ; in-

tégrer des indicateurs orientés nutrition, en 

suivant les modèles qui pourront être propo-

sés à l’international comme les indicateurs 

proposés par le GNR ; encourager l’adoption 

d’indicateurs de pratiques.

-  Développer l’expertise technique nationale 

pour faciliter la définition, l’adoption et le 

suivi d’objectifs et d’indicateurs reflétant la 

qualité des régimes alimentaires. Il s’agit de  

permettre le pilotage de stratégies nationales 

cohérentes pour l’alimentation qui valorisent 

au mieux les ressources locales, limitent la 

dépendance alimentaire des pays tout en pro-

posant des modèles favorables à la santé des 

populations. 
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 -  Veiller à la clarification des mandats sectoriels 

et à la cohérence entre les différents docu-

ments d’orientation.

-  Inscrire dans chaque politique sectorielle, lors de 

sa révision, les engagements pris par le secteur 

dans la politique intersectorielle de nutrition.   

-  Vulgariser les connaissances permettant d’éta-

blir des liens entre nutrition et les secteurs 

contributeurs : 

•  Continuer à vulgariser les schémas 

conceptuels de la malnutrition, simpli-

fiés, adaptés à chaque secteur, pour une 

diffusion large au-delà d’un cercle d’ini-

tiés en capitale.

•  Assurer la diffusion des résultats des en-

quêtes nationales de nutrition. Etablir les 

liens entre les disparités d’accès aux ser-

vices de base à l’échelle locale et la pré-

valence de la malnutrition afin d’assoir un 

plaidoyer pour favoriser l’allocation de 

ressources sur les zones à risques accrus. 

-  Soutenir les approches institutionnelles pour 

la réduction des vulnérabilités :

•  Suivre l’élaboration des politiques de 

protection sociale et des plans d’action 

qui en découlent 

•  Plaider pour la prise en compte des cri-

tères nutritionnels  dans les critères de 

vulnérabilité 

•  Plaider pour une prise en compte des en-

jeux sociaux et sanitaires associés à la 

prise en compte du genre.  

Mali. L’engagement des gouvernements dans la lutte contre la malnutrition
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AnneXe B :  politiques nutrition dAns les pAys du 
BureAu régionAl Afrique de l’ouest - Acf 
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AnneXe d : fiches pAys
Burkina Faso

Le Burkina Faso a adhéré au mouvement SUN en 

2011. La nutrition est portée par la Direction de 

la Nutrition et demeure une politique centrée sur 

la Santé. On observe un chevauchement entre 

les politiques de protection sociale, de sécurité 

alimentaire et des politiques sectorielles pour 

des sujets contributeurs à la nutrition. 

Cadre général : la SCADD, Stratégie de Crois-

sance accélérée et de développement durable 

(2011), s’inscrit dans le prolongement des  CSLP 

(cadre stratégique de lutte contre la pauvreté) 

et encadre les politiques de développement 

économique et les politiques à caractère «so-

cial». La SCADD adopte des objectifs spécifiques 

à la nutrition (OMD) et associe la lutte contre 

la malnutrition au secteur de la santé.  Le dé-

veloppement du secteur rural sur l’axe écono-

mique se fixe des objectifs d’intensification et 

de diversification de la production ; aucune action 

ne s’attache spécifiquement à améliorer la quali-

té de l’alimentation. Ce point est renvoyé à l’axe 

« social » dans le chapitre nutrition-santé qui parle 

de « augmenter le niveau de la production alimen-

taire nationale et sa valeur ajoutée », ce qui semble 

pourtant relevé du mandat de l’agriculture.

Agriculture et Sécurité Alimentaire : les axes 

1 et 2 du PNSR, Programme National du Secteur 

Rural (2012), constituent la politique sectorielle 

agricole. Le PNSR inclut également un axe eau, 

assainissement et Hygiène. Sur le volet agricole, 

le PNSR affiche des objectifs nutritionnels : un 

objectif spécifique à la nutrition (modèle OMD) 

et un objectif orienté nutrition qui intègre la 

dimension qualitative de l’alimentation. L’indi-

cateur associé est imparfait car il demeure cen-

tré sur la satisfaction des besoins quantitatifs 

(calorique, disponibilité céréalière). La diversi-

fication de la production ne s’accompagne pas 

de promotion de bonnes pratiques alimentaires. 

Des actions concernent spécifiquement les po-

pulations vulnérables sur le sous-programme « 

Prévention et gestion des crises alimentaires et 

nutritionnelles ». La PNSAN, Politique Nationale 

de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (2013) 

dresse un tableau précis des disponibilités ali-

mentaires sans se limiter au bilan céréalier et 

décrit dans le détail la situation de la malnutri-

tion et de l’insécurité alimentaire (quantitative 

et qualitative). Le PNSAN propose des interven-

tions pertinentes pour la nutrition ; le système 

de suivi évaluation n’étant pas disponible, la 

sensibilité à la nutrition des indicateurs n’est 

pas analysée. A noter que le 1er axe d’interven-

tion de la PNSAN, qui concerne l’intensification 

de la production afin d’assurer la souveraineté 

alimentaire, mériterait d’être renvoyé au PNSR.  

Les interventions proposées par le PNSAN sont 

parfois redondantes avec celles d’autres poli-

tiques (PDSEB ou PNPS par exemple). 

Santé : Le PNDS, Plan national de dévelop-
pement sanitaire (2011) prend en compte la 

malnutrition dans son analyse de contexte et 

adopte des objectifs spécifiques à la nutrition 

dont celui de faire baisser la prévalence de la 

malnutrition chronique. La nutrition est inté-

grée dans le Paquet Minimum d’Activités. L’ac-

cessibilité financière des populations aux soins 

essentiels de santé est identifiée comme un en-

jeu, sans pour autant que le PNDS ne s’engage 

clairement sur un système d’accompagnement. 

Le plan souhaite renforcer les attitudes et les 

pratiques individuelles, familiales et commu-

nautaires favorables à la santé et programme 

des actions pour  améliorer la prise en charge 

sanitaire en cas d’urgence. 
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Education : le PDSEB, Plan de Développement 

Stratégique de l’Education de Base (2012), 

couvre le champ de l’éducation de base.  La mal-

nutrition est brièvement évoquée dans l’analyse 

du contexte comme une des contraintes aux-

quelles l’éducation doit faire face.  Le PDSEB a 

un objectif nutritionnel qui propose d’améliorer 

les conditions de santé-hygiène-nutrition en mi-

lieu scolaire afin d’ « améliorer l’état nutrition-

nel des enfants ». Cependant, l’indicateur asso-

cié (taux de couverture  en cantine scolaire) est 

peu sensible à la nutrition.   

Genre : la PNG, Politique Nationale  du Genre 

(2009), n’intègre pas la dimension nutrition. La 

charge de travail des femmes est une contrainte 

identifiée. La PNG propose de promouvoir des 

technologies adaptées aux femmes (rurales et 

vulnérables en priorité) qui leur permettent 

d’alléger la surcharge de travail. L’enjeu affiché 

est d’accroître les performances  des femmes. 

Protection sociale : la PNPS, Politique Natio-

nale de Protection Sociale (2012), adopte des 

objectifs et des indicateurs orientés nutrition ; 

elle programme sur ses axes non-contributifs 

des actions ciblées pour les populations vulné-

rables. La définition de critère de ciblage est 

un objectif à part entière de la PNPS (et de la 

PNSAN) qui n’évoque pas la méthode HEA, pour-

tant opérationnelle. Multisectorielle, la PNPS 

implique l’ensemble des secteurs contributeurs 

à la nutrition. La mise en œuvre et le suivi-éva-

luation de la PNPS nécessiteront des méca-

nismes de coordination efficaces qui doivent 

être détaillés.  A noter des superpositions entre 

PNPS, PNSAN, PNDS et PNSR. Une clarification 

des mandats de chaque institution serait utile.

Une plateforme REACH s’installe au Burkina 

Faso en 2015. Un plan d’action intersectoriel 

pour la nutrition devrait être élaboré prochai-

nement. 

Enjeux : 

•  Révision de la SCADD : renforcer l’engage-

ment du secteur du développement rural 

dans la production et la promotion de pro-

duits nutritifs. 

•  Veiller à la cohérence entre les politiques et 

clarifier les chevauchements en particulier 

entre la PNPS, la PNSAN, le PNSR.  

•  Suivi de l’élaboration, du cadre de suivi de 

la PNSAN (sensibilité à la nutrition des indi-

cateurs)
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Côte d’Ivoire 

La Côte d’Ivoire a adhéré au SUN en 2013. Cer-

tains documents sectoriels analysés tiennent 

compte des besoins de reconstruction et de re-

lance liées aux crises successives Plusieurs do-

cuments de politiques n’ont pas été trouvés : 

Eau et Assainissement – Nutrition Sécurité ali-

mentaire.   

Cadre Général : Le PND, Plan National de Dé-

veloppement (2012-2015), est un document 

sans cadre logique formel.  Le DSRP, Document 

de stratégie pour la réduction de la pauvreté 

(2009-2013), aujourd’hui caduque, mais dans 

lequel s’inscrivent plusieurs politiques secto-

rielles, a été analysé. Sans se fixer d’ « objec-

tifs spécifiques ou orientés nutrition », le DSRP 

adoptait des indicateurs d’impact  spécifiques à 

la nutrition  que ce soit sur son axe social (in-

suffisance pondérale), mais également sur l’axe 

développement économique avec un indicateur 

spécifique mais imprécis intitulé «taux de mal-

nutrition» et accolé au domaine «Nutrition».  

Le volet agriculture du DSRP est essentielle-

ment tourné vers la performance économique 

du secteur. Il propose cependant des actions 

qui peuvent avoir des impacts positifs en terme 

d’amélioration de l’alimentation des ivoiriens 

(diversification des productions, promotion de 

la production d’aliments riches en nutriments, 

amélioration de la disponibilité toute l’année 

par une amélioration du stockage et de la trans-

formation). 

Agriculture : Le PNIA, Programme National d’In-

vestissement Agricole (juillet 2010),  est inscrit 

dans le DSRP. Les enjeux sont  la modernisation, 

la valorisation des potentiels de l’agriculture, 

avec une volonté d’améliorer la qualité des 

produits (transformation, conservation). Cet 

objectif qui peut améliorer la disponibilité ré-

gulière de produits de qualité sur le marché na-

tional et donc conforter la sécurité alimentaire 

des populations s’inscrit cependant plutôt dans 

une logique d’amélioration des potentialités 

commerciales du secteur. Un sous-programme 

d’appui à l’élevage doit renforcer la sécurité 

alimentaire en matière de protéines animales. 

L’objectif est en réalité de réduire un déficit 

commercial et non les carences alimentaires. 

Logiquement la mise en œuvre est suivie par 

des indicateurs de production et d’intensifica-

tion, et non par des indicateurs de consomma-

tion. Le PNIA (comme le DSRP)  espère impacter 

positivement les revenus des producteurs mais 

aucun  indicateur n’est mobilisé pour suivre 

cet impact. A noter que le PNIA vise la trans-

formation des exploitations familiales agricoles 

de subsistance en exploitations modernes dont 

l’essentiel de la production serait destiné au 

marché. Ce type de mutation peut exposer les 

producteurs vulnérables à des risques impor-

tants en termes de sécurité alimentaire. Dans 

sa formulation, le PNIA envisage des actions pour 

les plus vulnérables (producteurs ou consomma-

teurs) mais sans beaucoup de détails et sans in-

dicateur de suivi. 

Education : Le PAMT, Programme d’Action à 

Moyen terme (2011), s’inscrit dans une dyna-

mique de reconstruction post-crise et ne fait 

aucune mention de la malnutrition. La SNPS 

pallie à ce manque. Il faut noter dans le PAMT 

un focus très fort sur la scolarisation des filles, 

avec des indicateurs genrés sur tous les éche-

lons de l’éducation du préscolaire au supérieur. 

A noter cependant des mesures incitatives pour 

la scolarisation des filles limitées à l’échelon 

primaire.  

Genre (non daté) : la nutrition n’est évoquée 

qu’à travers une ligne de contexte. Le lien entre 

la nutrition et le genre n’est pas traité dans ce 

document très succinct. 

Santé : Le PNDS (2012) donne une bonne place 

à la nutrition en termes de budget et en termes 
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d’activités, que ce soit pour la prise en charge 

ou la prévention. Le PNDS affiche une volonté 

d’améliorer l’accès de tous à la santé  (voir 

SNPS) et d’améliorer les pratiques sanitaires 

par des actions de prévention. On peut regret-

ter que le PNDS n’inclue pas d’indicateurs de 

prévalence spécifiques à la nutrition.

Protection sociale : La SNPS, Stratégie Natio-

nale de Protection Sociale (2013). La protection 

sociale non contributive, qui concerne les popu-

lations vulnérables, tient une place importante 

dans la SNPS. La SNPS est orientée nutrition 

sans inclure d’objectif-indicateur spécifiques à 

la nutrition. La SNPS prévoit un impact sur la 

nutrition à travers l’amélioration de l’accès aux 

services sociaux de base (éducation et santé) ; 

mais il est précisé que les activités d’améliora-

tion du niveau de vie des plus pauvres (THIMO) 

contribueront aussi à la nutrition à travers une 

meilleure sécurité alimentaire et l’accès aux 

services sociaux (par ses effets de revenu). 

Beaucoup d’actions proposées par la SNPS pour-

ront avoir un impact sur la sécurité alimentaire 

et nutritionnelle : THIMO, Transferts sociaux 

prévisibles, gratuité des soins pour les femmes 

enceintes et les moins de 5 ans, cantines sco-

laires et gratuité de la scolarisation, accompa-

gnement à la scolarisation des filles, etc. Il faut 

souligner une réflexion engagée sur le ciblage 

qui devrait être mobilisée pour l’ensemble des 

activités prévues. Cette stratégie est portée par 

les affaires sociales mais avec des mécanismes 

de coordination, impliquant certains ministères 

contributeurs (santé et éducation). A noter : 

l’absence de l’agriculture.

Enjeu : 

•  SNPS - Suivre l’élaboration des plans opéra-

tionnels de la SNPS, pour veiller à l’adoption 

d’objectifs et d’indicateurs nutritionnels ; 

s’assurer que les aspects transferts sociaux 

soient budgétisés à hauteur des objectifs.  

Suivre la stratégie de ciblage des vulnérables.  

A terme : Développer un plaidoyer  pour la 

mobilisation de ces critères pour des actions 

inclusives des vulnérables dans les secteurs 

productifs. Inclusion de la SNPS dans le cadre 

de politique générale.  

•  Révision du PND (2015) : veiller à l’inclusion 

des enjeux de protection sociale dans le cadre 

global. 
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Guinée 

La Guinée a adhéré au SUN en 2013. En fin d’an-

née 2013,  le pays initiait l’élaboration d’une 

politique intersectorielle de nutrition. Les en-

jeux liés à la crise Ebola ont sans doute mis un 

coup d’arrêt au processus. 

Cadre général : le DSRP, Document de straté-

gie pour la réduction de la pauvreté (2013). La 

nutrition apparaît comme un enjeu majeur dans 

la partie narrative du document : parallèlement 

aux objectifs de développement de filières ex-

portatrices (palme, café, etc.), la composante 

agricole du DSRP intègre bien la question de sé-

curité alimentaire en prenant en compte les en-

jeux de revenus pour les producteurs mais aussi 

des aspects de consommation alimentaire. La 

nutrition est également bien positionnée sur 

la composante sociale. Malheureusement, au 

niveau du plan d’actions prioritaires, l’orien-

tation nutrition portée par la partie narrative 

est considérablement réduite. On remarque en 

particulier une absence totale d’indicateur nu-

trition pour les activités liées à l’intensification 

de l’agriculture et la mobilisation d’indicateurs 

dont la pertinence est discutable (Valeur Ajou-

tée du secteur primaire dans le PIB (%). Le DSRP 

prévoit que chaque secteur mette en place un 

système de suivi pour identifier les change-

ments intervenus dans le bien-être des indivi-

dus d’une population spécifique, et qui peuvent 

être attribués à un programme ou à une poli-

tique donnée. Il serait bon de suivre l’applica-

tion de cette recommandation.

Agriculture : le PNIASA, Programme National 

d’Investissements Agricoles et de Sécurité Ali-

mentaire (2011), est une version révisée du 

PNIA qui avait été élaboré avant (2010). L’enjeu 

de de la révision était en particulier d’amélio-

rer « l’articulation  avec  la sécurité alimentaire 

notamment  par rapport aux questions relatives 

à la gestion et la prévention des crises alimen-

taires et à  l’amélioration de la nutrition ». On 

note dans le PNIASA une volonté d’orienter la 

production agricole de façon à améliorer la qua-

lité de l’alimentation des populations (tout en 

limitant le recours aux importations). L’intégra-

tion dans le PNIASA d’un sous-programme nu-

trition prévoyant pour l’essentiel des activités 

(comme la prise en charge de la malnutrition 

aiguë) qui ne relèvent pas à priori du champ de 

compétence du secteur agricole et représente 

moins de 0,5% du budget global semble par 

contre être une démarche assez maladroite. Le 

système de suivi évaluation n’a pas été défini 

lors de l’élaboration du document mais il de-

vrait inclure des analyses spatiales et tempo-

relles relatives à  l’impact des investissements 

sur la pauvreté, la consommation alimentaire 

et la nutrition du couple mère enfant  au niveau 

national et local. 

Education : La Description du Programme Sec-

toriel d’Education (2008) est un document peu 

approprié pour notre étude car manquant de 

détail. Il mentionne sans aucun détail des in-

terventions nutritionnelles et sanitaires pour 

l’éducation préscolaire. Il existe à priori en 

Guinée une politique de l’alimentation scolaire, 

non trouvée.

Genre : La PNG (2011) décrit les contraintes qui 

pèsent sur les femmes guinéennes en incluant la 

malnutrition et se fixe un objectif d’assurer des 

services de santé de la reproduction de qualité, 

aptes à réduire, de façon significative, la mor-

talité maternelle et infantile (…). Cependant, 

aucun indicateur n’est inclus dans le document 

analysé. 

Santé : seul le PNDS (2005-2014) a été identi-

fié. Ecrit en 2004, ce document a été élaboré 
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avant l’élaboration des protocoles de prise en 

charge de la malnutrition aiguë. Il évoque les 

carences nutritionnelles et alimentaires comme 

maladies prioritaires. La malnutrition n’a pas 

dans ce document la place qu’elle peut trouver 

dans les PNDS plus récents des autres pays. 

Alimentation et Nutrition : Une politique de 

Nutrition et d’Alimentation élaborée en 1994, 

20 ans pratiquement avant l’adhésion au SUN, 

a été consultée. Elle se révèle être très mul-

tisectorielle. La politique élaborée en 2008 a 

été étudiée ainsi que le draft d’une politique 

intersectorielle en cours d’élaboration qui sera 

portée par le secteur de la santé. 

Enjeux

•  Révision du DSRP : veiller à ce que les enjeux 

nutritionnels soient pris en compte jusque 

dans les plans d’actions. 

•  Suivre les enseignements du PNIASA, et en 

particulier son impact sur la pauvreté et l’ali-

mentation locale. 

•  Veiller à ce que la politique intersectorielle 

de nutrition en cours d’élaboration intègre 

les enjeux sectoriels sensibles ou orientés nu-

trition. 
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Liberia

Général : Le PSRP, document de Stratégie 

contre la Pauvreté (2008), présente la lutte 

contre la malnutrition comme un enjeu impor-

tant. Néanmoins, la nécessité de mobiliser des 

actions complémentaires et coordonnées entre 

différents secteurs n’est pas clairement affir-

mée. Comme souvent, les indicateurs nutrition-

nels sont réservés au suivi des actions spéci-

fiques à la nutrition, reflétant une domination 

du secteur de la santé, y compris les questions 

de prévention.

Agriculture. Deux documents relatifs au sec-

teur de l’agriculture ont été examinés : le Li-
beria Agriculture Sector Investment Program 
(LASIP, 2010) et la Food And Agriculture Policy 
and Strategy (2009).  Réduire la malnutrition 

apparaît bien comme un objectif spécifique et  

un volume financier important est orienté vers 

des objectifs spécifiques à la nutrition. Pour-

tant, le cadre logique n’est pas vraiment co-

hérent avec les objectifs énoncés dans le nar-

ratif. Les indicateurs de suivi et le système de 

suivi ne sont pas clairs, ou leur administration 

ne semble pas encore maitrisée par les services 

de l’Etat. On peut douter de la sensibilité ef-

fective des actions proposées, celles-ci n’étant 

ni ciblés géographiquement, ni en fonction des 

catégories de populations vulnérables. Le dis-

positif de coordination intersectoriel n’apparait 

pas, et la faible capacité de coordination du 

MOA est d’ailleurs soulignée. Le document de 

stratégie agricole antérieur au processus CAADP 

est beaucoup moins «orienté nutrition». Cela 

pose la question de l’appropriation effective 

par le MOA des éléments sensibles à la nutrition 

présentés dans le LASIP.

Santé : National Health and Social Welfare 
Policy and Plan (2011–2021). Le plan sani-

taire national est globalement faible en ce qui 

concerne la nutrition : le diagnostic est peu 

détaillé, la lutte contre la malnutrition n’ap-

parait pas comme un objectif, certaines orien-

tations vont à priori dans la mauvaise direction 

(absence de ciblage, arrêt de la politique de 

gratuité des soins, pas de référence à la forma-

tion du personnel de santé aux question nutri-

tionnelles...), le dispositif de coordination in-

tersectoriel n’est pas mentionné (inexistant ?) 

et les indicateurs de suivi sont peu cohérents. 

Ceci témoigne également de la faible capacité 

du secteur de la santé à assumer le leadership 

et la coordination intersectorielle en lien avec 

la lutte contre la malnutrition.

Education : Mission and Vision for Education in 

Liberia (2010). Dans ce document, la nutrition 

est plutôt vue comme un frein à la scolarisa-

tion plutôt que comme un problème que le sec-

teur de l’éduction peut contribuer à faire reculer. 

Logiquement, le système de suivi ne comporte pas 

d’objectif nutritionnel. Les enjeux de coordination 

intersectoriels, en particulier avec les secteurs de 

l’eau et assainissement, n’apparaissent pas.

Eau et assainissement : WASH Sector Strate-
gic Plan For Liberia (2011-2017). Il n’y a pas 

de lien explicite  entre les orientations portées 

par la politique WASH et  la nutrition, en dehors 

de quelques actions sensibles mais qui ne sont 

pas présentées – au moins en partie -  comme 

moyen de lutte contre la malnutrition. D’ail-

leurs, aucun indicateur nutritionnel ne figure 

dans le système de suivi. Enfin, la politique de 

l’eau et assainissement est récente (il n’exis-

tait pas de politique réservée à ce secteur avant 

cette version), et au niveau institutionnel elle 

est rattachée au ministère en charge de la ges-

tion des ressources foncières, des mines et de 

l’énergie. Cet arrimage institutionnel ne faci-

lite pas l’insertion du secteur de l’eau dans une 

dynamique intersectorielle impliquant d’autres 

secteurs.
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Genre : La politique de genre (2009) n’identifie 

pas la lutte contre malnutrition comme un en-

jeu dans lequel s’inscrire.

Protection Sociale : Social welfare Policy 
(2009). La politique de protection sociale est 

encore balbutiante et peu opérationnelle, ce 

qui explique un grand nombre de faiblesses (en-

gagements peu précis, critères et mécanismes 

de ciblage encore flous, rôles et responsabilités 

des différents acteurs impliqués encore à pré-

ciser). Cela dit, les défis liés à la malnutrition 

sont très faiblement identifiés alors qu’une po-

litique de protection sociale pourrait naturel-

lement contribuer à les relever. L’intégration 

de la problématique nutritionnelle dans la poli-

tique de protection sociale et les actions qui en 

découleront est un enjeu évident.

La politique de nutrition (2008), portée par 

le ministère de la santé, n’est pas construite 

comme une politique multisectorielle.

Enjeux : 

•  La sensibilité à la nutrition dans les poli-

tiques sectorielles est faible en comparaison 

avec d’autres pays de la région. La plupart 

des documents examinés (politiques ou plans) 

datent de 2008/2009 et vont probablement 

être remis à jour dans les années qui viennent, 

offrant une opportunité de les faire évoluer 

conjointement vers une meilleure intégration 

de la nutrition.

•  La mise en place d’un système national et 

conjoint de collecte et d’analyse de données 

sur la nutrition et l’alimentation semble être 

un enjeu important, certaines politiques na-

tionales se référant à des systèmes d’infor-

mation portés par des institutions internatio-

nales pour leur suivi.

•  La politique de protection sociale émergente, 

doit, en particulier, s’inscrite dans des objec-

tifs de lutte contre la malnutrition, en veil-

lant à une bonne complémentarité et coordi-

nation avec la politique nutritionnelle.
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Mali

Général : le CSLP, Cadre Stratégique de lutte 

contre la pauvreté (2012-2017) fait de la lutte 

contre l’insécurité alimentaire et nutritionnelle 

l’une de ses priorités. Le ciblage des popula-

tions les plus pauvres et la question du genre, 

deux orientations à laquelle la nutrition est « 

sensible » sont traitée comme des questions 

transversales prioritaires, tandis que les enjeux 

de gouvernance et de coordination spécifiques 

à la nutrition sont particulièrement soulignés. 

Néanmoins, alors que des actions et sous ob-

jectifs sensibles à la nutrition sont largement 

présents dans la logique programmatique de la 

CSRP, seules quelques actions spécifiques à la 

nutrition sont suivies par des indicateurs nutri-

tionnels ou en lien direct avec la malnutrition. 

Comme souvent, la compréhension d’une mul-

tiplicité des causes en enjeux liés à la malnu-

trition ne se traduit pas par un système de sui-

vi permettant de retracer les effets relatifs et 

immédiats sur la prévention de la malnutrition.

Agriculture : Le PNIA, Plan National d’Investisse-

ments Agricoles (2010), présente la lutte contre 

la malnutrition comme l’un de ses principaux 

objectifs. Pourtant, le document ne présente 

aucune analyse des causes de la malnutrition 

dans le contexte Malien.  L’approche proposée 

est articulée autour de plusieurs orientations 

« sensibles » à la nutrition : augmentation de 

la disponibilité en produits vivriers (y compris 

protéinés), appui spécifique aux femmes im-

pliquées dans l’agriculture, et sensibilisation 

à l’alimentation. Néanmoins, une majorité des 

budgets prévus reste allouée au développement 

de filières céréalières avec des objectifs orien-

tés vers l’augmentation de la souveraineté ali-

mentaire plus que vers la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle. Le dispositif et les mécanismes 

de coordination avec le secteur de la nutrition 

ne sont pas abordés, et l’usage d’indicateurs de 

suivi nutritionnels ou sensibles à la malnutrition 

non maitrisé.

Sécurité alimentaire : L’un des axes du PNSA, 

Programme National de Sécurité Alimentaire 

(2005-2015) traite spécifiquement de la pré-

vention de la malnutrition, tandis que d’autres 

couvrent des actions sensibles à la malnutrition 

(gestion et prévention des crises alimentaires), 

sécurisation, augmentation et diversification de 

la production alimentaire… Néanmoins, le PNSA 

est imprécis sur la stratégie de ciblage de ses 

interventions, et en dehors des interventions 

de gestion des crises alimentaires, le ciblage 

ne s’appuie pas sur l’information disponible sur 

les risques d’insécurité alimentaire et nutrition-

nelle. Enfin, le système de suivi et évaluation 

mélange objectifs et indicateurs et ne permet 

pas de hiérarchiser effets immédiats et inter-

médiaires des différentes actions et impacts at-

tendus sur la malnutrition.

Santé : Le PDDSS, Plan Décennal De Développe-

ment Sanitaire Et Social (2014-2023) propose de 

traiter de la nutrition et de la santé de la mère 

et de l‘enfant de façon prioritaire. Du fait d’un 

traitement prioritaire de la question du genre, 

d’un ciblage prioritaire des régions les plus 

pauvres et enclavées, et de tentatives (jusqu’à 

lors non efficaces) de faciliter l’accès aux po-

pulations les plus démunies par un dispositif de 

gratuité, l’engagement vers des orientations « 

sensibles » à la nutrition est clair. Le système 

de suivi est cohérent avec le cadre stratégique 

du plan.

Education : Le Programme d’Investissement 

pour le Secteur de l’Education n’affiche pas la 

nutrition comme une question prioritaire. Les 

cantines scolaires sont préférentiellement ci-

blées sur les zones en insécurité alimentaire, 

mais sans objectif nutritionnel spécifique.  Les 

enjeux de coordination avec le secteur de la nu-

trition ne sont pas évoqués.
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Eau, Assainissement et Hygiène : La Politique 

Nationale de l’Eau (2006) ne met en avant au-

cun lien avec des objectifs de réduction de la 

malnutrition. Les enjeux de coordination avec 

le secteur de la nutrition ne sont pas discutés. 

Néanmoins, comme souvent, la politique de 

l’eau propose des orientations « sensibles » à la 

nutrition sans pour autant afficher ou suivre sa 

contribution.

Genre : La Politique Nationale du Genre est 
dans un cas de figure similaire : la probléma-

tique nutritionnelle n’est pas traitée, alors que 

plusieurs orientations sensibles sont poursui-

vies. On note un déficit d’analyse et de propo-

sitions sur les enjeux liés au travail des femmes 

pendant la période périnatale.

Protection Sociale : Le PNEPS, Plan National 

d’Extension de la Protection Sociale (2010-

2014), affiche la lutte contre la malnutrition 

comme l’un de ses principaux objectifs, en pré-

sentant un lien explicite avec la lutte contre 

la pauvreté extrême. Néanmoins, le plan pro-

posé ne permet pas d’établir des engagements 

sur des actions précises. Si l’enjeu de la coor-

dination intersectorielle est bien souligné, son 

traitement n’apparaît pas clairement. Enfin, le 

système de suivi et évaluation est faible et les 

indicateurs « nutritionnels » sont mal formulés.

Enjeux : 

•  Alors qu’une politique « multisectorielle » 

de nutrition a été récemment promulguée et 

déclinée en plan d’action, l’un des chantiers 

prioritaires est clairement le renforcement 

de la coordination intersectorielle pour trai-

ter des enjeux liées à la malnutrition alors 

que plusieurs politiques sectorielles s’y at-

tachent de façon relativement autonome et 

semble-t-il peu coordonnée. Le leadership de 

la direction de la nutrition, dépendante du 

ministère de la santé dont le plan témoigne 

d’une faible propension à la coordination sec-

torielle, pourrait avoir besoin d’être renforcé 

à cet effet.

• S’assurer que les systèmes de S&E incorporent 

des indicateurs de prévalence de la malnu-

trition quand cela est justifié, et d’autres à 

même de mesurer les effets intermédiaires 

des différentes approches pour prévenir la 

malnutrition chronique et aigue.  

• S’assurer d’un dialogue effectif entre le sec-

teur de la nutrition et ceux de l’éducation, 

de l’eau et assainissement, et en charge de la 

politique de genre.
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Mauritanie

La Mauritanie a été un pays pilote de l’initiative 

REACH qu’elle a rejoint dès 2008. Elle a adhéré 

au mouvement SUN en 2011. Elle a récemment 

élaboré un Plan d’Action Intersectoriel pour la 

Nutrition (PAIN 2012). Le rattachement secto-

riel de la nutrition en Mauritanie est complexe. 

Le MASEF, le CSA et le MS sont impliqués dans 

la Prise en charge de la malnutrition aiguë. Le 

ministère de l’éducation est doté d’une direc-

tion nutrition. Dans les documents intersecto-

riels, la nutrition est tantôt rattachée à la santé 

(dans le CLPS), tantôt à la sécurité alimentaire 

(dans la SNPS). La mise en place de structures 

de coordination et l’adoption du PAIN devraient 

permettre de clarifier les rôles et les mandats 

de chaque intervenant.  

Général : Le CSLP, Cadre Stratégique de Lutte 

contre la Pauvreté (2011-2015) prend en compte 

la malnutrition et propose des activités spéci-

fiques sur son axe social  « Développement des 

Ressources Humaines et des Services de Base ». 

Aucun indicateur autre que les indicateurs OMD 

n’est mobilisé pour le suivi de la situation nutri-

tionnelle.  Aucun budget spécifique n’est asso-

cié à la nutrition dans le CSLP. 

Santé : Le PNDS (2011) prend en compte la mal-
nutrition en particulier à travers son axe 2, « 
Lutte contre la mortalité infanto-juvénile ». Le 
PNDS s’engage sur des changements de compor-
tement (indicateur de pratique d’allaitement 
et d’hygiène par exemple), ce qui implique une 
forte mobilisation de l’échelon communautaire, 
pourtant estimé non fonctionnel lors de l’écri-
ture du PNDS. Les actions à l’échelle commu-
nautaire gagneraient à être coordonnées avec 
d’autres acteurs (MASEF, CSA, MDR, Associations 
locales), ce qui est proposé par le PAIN. Le sui-
vi des pratiques d’alimentation de complément 
à l’allaitement maternel proposé dans le nar-
ratif est abandonné dans le cadre logique. Un 
ciblage géographique doit permettre d’amé-

liorer l’accès à la santé de zones actuellement 
sous dotées ; des pistes pour lever la barrière fi-
nancière de l’accès aux soins sont mentionnées 
sans qu’aucune ne soit privilégiée. Concernant 
la prise en charge de la malnutrition aiguë, le 
PNDS n’aborde pas la nécessaire collaboration 
avec le CSA-PAM et le MASEF. 

Eau et Assainissement : La politique de l’eau 
(2006) est un document relativement ancien, 
peu détaillé qui n’aborde pas la question de la 
malnutrition mais propose des actions locales 
à conduire avec les structures de santé et les 
communes pour la promotion de l’hygiène.  

Développement rural : la SDSR, Stratégie de 
Développement du Secteur Rural, écrite en 
2013 apparait peu sensible à la nutrition. La re-
cherche de synergie avec la SNSA demeure une 
option à investiguer pour établir des ponts entre 
les activités de l’agriculture et de l’élevage et 
l’amélioration de la sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle. L’opérationnalisation de la SDSR 
risque d’être retardée du fait des changements 
institutionnels et la scission du MDR en un Mi-
nistère de l’élevage et un Ministère de l’agri-
culture. 

Education : Le PNDSE, Programme national 
de développement du secteur de l’éducation 
(2011), propose des actions sensibles à la nutri-
tion, en faveur d’un changement de pratiques 
d’hygiène et d’alimentation, qui ne sont pas 
suivies par des indicateurs d’effet ou d’im-
pact. D’un point de vue institutionnel, la mise 
en œuvre du PNDSE implique 5 entités minis-
térielles dont le MASEF, en charge de la petite 
enfance. Le narratif  propose dans le cadre de 
l’éducation préscolaire (0-3 ans) une collabora-
tion avec les centres de santé et le centres de 
nutrition. Cet élément n’est pas repris dans le 
plan d’action du PNDS, ni dans le PAIN. 

Genre : la Mauritanie n’a pas encore développé 
de politique nationale du genre. C’est à l’agen-
da du MASEF pour 2015. 
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Protection sociale : La SNPS, Stratégie Natio-
nale de Protection Sociale (2013) est un docu-
ment très inclusif ; elle reprend des éléments 
présentés dans d’autres stratégies ou politiques,  
en particulier les interventions du secteur de 
la sécurité alimentaire et de la nutrition. Cela 
engendre des chevauchements avec d’autres 
documents d’orientation et rendra complexe 
la déclinaison opérationnelle de cette straté-
gie. A noter que la nutrition (y compris la prise 
en charge de la malnutrition aiguë) n’est pas 
rattachée à la section santé, mais à la sécurité 
alimentaire. Les mécanismes de pilotage de la 
SNPS ne sont pas finalisés. Un des  engagements 
de la SNPS à suivre est la définition de critères 
de ciblage de la vulnérabilité et l’élaboration 
d’une base de données nationale des bénéfi-
ciaires des actions d’assistance sociale, activi-
tés qui doivent être portées par le Ministère des 
Affaires Economiques et du Développement et 
le MASEF.   

Sécurité alimentaire : La SNSA, Stratégie Na-
tionale de Sécurité Alimentaire (2012), est un 
document d’orientation générale. Elle prend 
en compte les orientations nationales de santé, 
d’action sociale et de nutrition. Elle adopte un 
objectif nutritionnel et intègre des interven-
tions nutrition en partie liées à l’intégration des 
activités du CSA dans les CRENAM. Les indica-
teurs nutritionnels sont proposés, sans que des 
objectifs cibles ne soient mentionnés. La SNSA 
ne s’engage pas sur l’amélioration de la qualité 
de l’alimentation. Parmi la cinquantaine d’indi-
cateurs retenus, on ne retrouve pas le score de 
diversité alimentaire. 

La SNSA et la SNPS sont des stratégies sans bud-
get détaillé, ce qui limite les appréciations de 
l’attention portée aux interventions orientées 
vers la nutrition. 

Nutrition : Le PAIN, Plan d’Action Intersectoriel 
pour la Nutrition (draft provisoire de 2012) est 
en cours de validation. Ce plan se concentre sur 
les actions spécifiques à la nutrition. Les minis-

tères de l’éducation et de l’hydraulique ne sont 
pas impliqués. Les interventions de sécurité ali-
mentaire prévoient des transferts monétaires, 
mais le budget de ces interventions n’est pas 
mentionné. La promotion de la diversification 
de la production et de la consommation des 
ménages est dotée d’un budget marginal. On 
trouve dans ces documents des éléments com-
muns sensibles à la nutrition qui sont égale-
ment portés par les politiques sectorielles tels 
que les programmes de cantines scolaires, pris 
en compte dans le PNDSE, la SNSA et la SNPS. 
La compréhension de la stratégie globale de 
mise en œuvre serait facilitée si les documents 
mentionnaient les programmes existants et ex-
pliquaient la complémentarité envisagée entre 
les différentes initiatives et l’éventuelle mutua-
lisation des systèmes de suivi. On peut regretter 
que certains enjeux nutritionnels décrits dans les 
politiques sectorielles ne soient pas repris dans 

le PAIN ; par exemple, il n’intègre pas du tout la 

question du surpoids et de l’obésité qui concer-

nerait 54% (PNDS) de la population adulte et fait 

l’objet d’une attention particulière dans le PNDS. 

Enjeu : 

•  Révision du CSLP (en 2015 ?) – veiller à l’inclu-

sion des stratégies spécifiques et  sensibles à 

la nutrition développées depuis 2011, à leur 

chiffrage et à la mobilisation d’indicateurs 

nationaux dépassant les indicateurs des OMD. 

Clarification de l’articulation entre le PAIN et 

les politiques sectorielles.  

•  Mise en Œuvre du PNDS - Enjeux : Suivre le dé-

veloppement de la stratégie communautaire ; 

Faciliter la coordination les autres acteurs com-

munautaires (cohérence PAIN-PNDS) ; Suivre les 

engagements en terme  d’accès aux soins. 

•  Suivre la déclinaison opérationnelle de la 

SNSA et de la SNPS. 
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Niger

Général : Le PDES, Plan de Développement 

Economique et Social (2012-2015), traite la 

lutte contre la malnutrition comme un enjeu 

majeur. Il s’appuie sur un diagnostic détaillé,  

et reconnait la multiplicité des facteurs impli-

qués et des secteurs à mobiliser. Enfin, le PDES 

propose un portefeuille d’actions globalement 

cohérentes entre elles et avec les enjeux soule-

vés,  et attribuées à différents secteurs. Néan-

moins, le système de pilotage et de suivi des ré-

sultats escomptés s’écarte de ce schéma : seuls 

les objectifs et actions spécifiques à la nutrition 

sont suivis avec des indicateurs nutritionnels ou 

directement reliés à la nutrition, si bien que 

la mesure de leurs contributions à d’éventuels 

progrès semble difficile.

L’Initiative 3N pour la Sécurité Alimentaire et 

le Développement Agricole Durable est une ré-

ponse politique à l’urgence et à  la nécessité 

de traiter la question de la sécurité alimentaire 

et nutritionnelle sur une perspective de long 

terme. La lutte contre la malnutrition est bien 

entendu au cœur de la problématique, et figure 

parmi les objectifs prioritaires.  L’I3N est pilotée 

par un dispositif spécifique et directement relié 

à la présidence (HC I3N). Là aussi, le portefeuille 

d’actions proposées est cohérent ; les actions 

sont ciblées vers les zones à forte prévalence 

lorsque cela se justifie et  combinent prévention 

et prise en charge des formes aiguës de malnu-

trition. Le ciblage des « vulnérables » est érigé 

en principe  pour une majorité d’actions. Néan-

moins, les critères et les modalités de ce ciblage 

ne sont pas clairement présentés. Aussi, comme 

pour le PDES, le système de suivi n’est pas à la 

hauteur du programme envisagé, mobilisant par 

exemple des indicateurs de prévalence pour 

suivre des actions de prise en charge, alors que 

l’efficacité d’actions de prévention n’est suivie 

par aucun indicateur nutritionnel. 

Santé : le PDS, Plan de Développement Sani-

taire (2011 – 2015),  est cohérent avec ses ob-

jectifs de réduction de la mortalité maternelle 

et infantile en mettant l’accent sur l’efficacité 

et la couverture de la prise en charge de la mal-

nutrition aiguë. Il intègre également plusieurs 

actions de prévention et l’orientation générale 

du PNDS est sensible à la nutrition (amélioration 

de l’accès aux soins par les populations vulné-

rables et priorité donnée à la santé maternelle 

et infantile). La prévalence de la malnutrition 

ne figure pas parmi les indicateurs de suivi de la 

performance du PDS.

L’Education : le PSEF, Programme Sectoriel 

de l’Education et de la Formation (2014-2024) 

n’identifie pas la malnutrition comme une pro-

blématique d’intérêt. Plusieurs orientations 

(formation des enseignants, sensibilisations à 

la nutrition ou au planning familial dans le se-

condaire, amélioration de l’environnement sa-

nitaire à l’école) ne sont pas mises en avant par 

le plan. Néanmoins, le choix des zones ciblées 

par les programmes d’alimentation scolaire est 

effectué sur la base de la prévalence de la mal-

nutrition.

Eau et Assainissement : La malnutrition n’est 

pas identifiée comme une problématique d’in-

térêt pour le PN-AEPA,  Programme National 

d’Alimentation en Eau Potable et d’Assainisse-

ment (2011-2015). Bien que certaines actions 

favorables à la nutrition soient inclues dans 

les plan (comme la sensibilisation à l’hygiène), 

celles-ci ne sont pas explicitement reliées à des 

objectifs nutritionnels. Par ailleurs, la question 

du genre est traitée de façon superficielle par 

le PN-AEPA. 

Genre : La problématique de la nutrition est 

absente de la Politique Nationale du Genre, for-

mulée en 2007.
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Protection sociale : Le draft de politique de 

protection sociale, formulé en 2011 avec l’ap-

pui de l’UNICEF place la lutte contre la malnu-

trition au cœur de ses préoccupations. Un des 

axes stratégiques est d’ailleurs consacré à l’in-

sécurité alimentaire et nutritionnelle, tandis 

que d’autres actions spécifiques ou sensibles à 

la nutrition se trouvent rattachées à d’autres 

axes. Le principe de ciblage des actions vers les 

populations « vulnérables » est fortement mis 

en avant, et propose que la nutrition soit davan-

tage prise en compte dans les critères d’iden-

tification des groupes cibles. Les documents de 

protection sociale, la politique de nutrition et 

l’initiative I3N se chevauchent très largement 

sans que la hiérarchie de ces 3 documents ainsi 

que le leadership des différents dispositifs de 

coordination intersectoriels ne soit précisé.

Enjeux : 

•  S’assurer que les systèmes de S&E incorpo-

rent des indicateurs de prévalence de la mal-

nutrition quand cela est justifié, et à même 

de mesurer les effets intermédiaires des dif-

férentes approches pour prévenir la malnu-

trition chronique et aigue.  

•  Traiter la malnutrition comme un enjeu plus 

clairement prioritaire dans les politiques édu-

cative, de l’eau et assainissement et de genre.

•  Clarifier la hiérarchie et coordonner les dif-

férentes politiques ou approches multisecto-

rielles pertinentes pour le traitement et la 

prévention de la malnutrition (I3N, Nutrition, 

protection sociale).
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Nigeria

Général : Le document de lutte contre la pau-
vreté le plus récent ayant pu être identifié date 
de 2004. N’étant aujourd’hui plus pertinent, il 
n’a pas été analysé. Aucun document de poli-
tique fédérale de protection sociale n’a pu être 
identifié.

Agriculture : le National Agricultural Invest-
ment Plan (NAIP 2010-2013), élaboré avec 
l’appui du processus CAADP, a été analysé. 
L’analyse de la situation nutritionnelle, de ses 
causes et du potentiel du secteur agricole pour 
l’améliorer est faible. Pourtant, le plan d’inves-
tissement agricole s’investit clairement et for-
tement dans des objectifs de sécurité alimen-
taire, et propose de mesurer sa performance, 
non seulement  au regard de l’augmentation 
de la productivité agricole, mais aussi de la 
baisse de la sous-alimentation et de l’augmen-
tation d’indices de consommation alimentaire 
(combinant quantité et diversité). Le NAIP érige 
un certain nombre de principes et de groupes 
cibles privilégiés sur des critères de genre et de 
vulnérabilité. La définition précise de ces cri-
tères et le processus de ciblage relèvent bien 
sûr de la responsabilité des agences étatiques 
et non fédérales.

Santé : Le plan stratégique national pour le dé-
veloppement de la santé propose une analyse 
détaillée de la malnutrition. Des objectifs de 
lutte contre la malnutrition sont bien entendu 
inscrits dans le plan, qui combine actions de 
prise en charge et de prévention. Les groupes 
cibles sont identifiés et certains mécanismes 
pour les atteindre sont proposés (risk pooling  
mecanism). Le principe de priorité donnée aux 
états les plus fortement touchés par la malnu-
trition est avancé ;  néanmoins, le mécanisme 
de transfert de ressources n’est pas précisé.

Education : Comme ailleurs dans la région, le 
plan d’action pour l’éducation (Road map for 
the Nigerian Education sector 2009) ne traite 
pas la question de la nutrition comme un enjeu 
auquel répondre mais comme une contrainte 
pour atteindre des objectifs éducatifs. On re-
trouve bien entendu des orientations portées 

par le secteur de l’éducation favorable à la 
lutte contre la malnutrition. Néanmoins, dans 
le cas du Nigeria, plusieurs orientations sen-
sibles ne sont pas mises en avant dans ce plan 
fédéral : accès aux jeunes filles dans le secon-
daire,  ciblage des programmes d’alimentation 
scolaire sur base des niveaux d’insécurité ali-
mentaire et nutritionnelle, éducation à la santé 
et à la nutrition - en particulier pour les jeunes 
filles dans le secondaire.

Eau et Assainissement : Pour le secteur de l’eau 
et assainissement, seule une politique fédérale 
d’assainissement a pu être identifiée (National 
Water Sanitation Policy 2004). Elle ne traite 
pas de la malnutrition et certaines actions fa-
vorables à la nutrition (par exemple assainisse-
ment en milieu scolaire), ne sont pas mises en 
avant par ce plan. Les critères et modalités de 
ciblage des actions ne sont pas précisés.

Genre : Le Plan d’action fédéral Genre (Natio-
nal Gender Policy Strategic Framework 2008 – 
2013) ne traite pas de la problématique de la 
malnutrition.

Le Nigeria dispose d’un plan d’action multisec-
toriel pour la malnutrition (2005-2015), héber-
gé par le commissariat au Plan.  

Le Nigeria est un cas à part : les documents 
examinés sont des documents de politique fé-
dérale, et la plupart des services publics sont 
rendus par des administrations relevant des 
Etats. Il est donc délicat d’interpréter la per-
tinence des politiques publiques à la lumière 
de ces documents.  Aussi, les disparités géo-
graphiques (notamment entre le nord et le sud) 
sont très fortes, et si celles-ci sont bien identi-
fiées comme un enjeu pour le niveau fédéral, 
il reste difficile d’apprécier la cohérence des 
politiques sectorielles relevant du niveau fédé-
ral alors que les difficultés se concentrent dans 
une partie du pays. Enfin, plusieurs documents 
n’ont pas pu être identifiés pour le Nigeria. En 
somme, si l’analyse de certains documents a 
été utile pour renseigner l’étude dans son en-
semble, il semblerait hasardeux de formuler 
des conclusions spécifiques au Nigeria sur la 

base de l’information analysée.
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Sénégal 

La nutrition est pilotée au Sénégal par une 

structure interministérielle (Santé, Education, 

Economie, Décentralisation, Commerce, Indus-

trie et Agriculture), la Cellule de Lutte contre 

la Malnutrition (CLM). La CLM a été créée en 

2001 et est placée sous l’autorité du premier 

ministre.  Le Sénégal a adhéré au SUN en 2011.

Cadre général : La malnutrition  est présentée 

dans l’analyse de contexte de la SNDES, Stra-

tégie Nationale de Développement Economique 

et Social (2013). Elle constitue un enjeu asso-

cié à la sécurité alimentaire et à la santé. Des 

actions de promotion d’une alimentation diver-

sifiée sont programmées sur le volet nutrition 

et sur le volet sécurité alimentaire, mais aucun 

indicateur ne permettra de mesurer l’impact de 

ces promotions. Aucun indicateur spécifique à 

la nutrition (prévalence de la malnutrition ou 

mortalité) ne permet de suivre l’impact de la 

SNDES. Un indicateur nutritionnel est associé 

aux activités santé-nutrition, mais il est mal 

formulé  (« Pourcentage d’enfant 0 – 5 ans bé-

néficiant de service de nutrition ») ; les activi-

tés de développement rural sont suivies par des 

indicateurs de productivité ; aucun indicateur 

n’est associé au suivi des activités de sécurité 

alimentaire. 

Agriculture : L’enjeu majeur du PNIA, Pro-

gramme National d’Investissement Agricole 

(2011), est d’améliorer les capacités de produc-

tion de l’agriculture sénégalaise pour assurer un 

développement économique qui doit s’accom-

pagner d’une réduction de la pauvreté et d’une 

amélioration de la sécurité alimentaire. A no-

ter que l’élevage qui contribue très fortement 

à la lutte  contre la pauvreté est relativement 

peu soutenu. Le cadre logique déjà établi fixe 

des objectifs de réduction de l’incidence de la 

pauvreté en zone rurale et urbaine. Des indi-

cateurs de sécurité alimentaire sont mention-

nés dans le texte (comme par exemple taux de 

couverture des besoins céréaliers, en lait et en 

viande) mais non repris dans le cadre logique. 

Le PNIA propose, comme en Guinée, d’analyser 

à l’échelle nationale et locale,  l’impact des in-

vestissements sur la pauvreté, la consommation 

alimentaire et la nutrition de l’enfant. 

Sécurité alimentaire : Le PNASA, Programme 

National d’Appui à la Sécurité Alimentaire, qui 

opérationnalisait une stratégie nationale pour 

la sécurité alimentaire est terminé. Le Sénégal 

ne dispose pas de politique ou plan pour la sé-

curité alimentaire. 

Genre : La SEEG, Stratégie Nationale pour 

l’Egalité et l’Equité de Genre au Sénégal (2005), 

est un document très complet et bien construit. 

La malnutrition est brièvement évoquée comme 

une contrainte affectant la santé des femmes. 

Sans prendre en compte les questions de nu-

trition, la SNEEG adopte des objectifs que l’on 

peut qualifier d’orientés nutrition : favoriser 

l’égalité d’accès, de chance, de réussite et 

d’achèvement à tous les niveaux du système 

éducatif ; participer à l’accroissement du taux 

d’utilisation de la planification familiale tant 

en milieu rural qu’en milieu urbain. La SNEEG 

couvre la période 2005-2015. Son évaluation et 

sa révision méritent d’être suivies. 

Santé : Le PNDS (2009) s’engage à réduire la 

mortalité infantile, ce qui est un objectif que 

l’on qualifie de sensible à la nutrition. Cependant 

le PNDS est très peu axé sur la malnutrition ; le plan 

ne présente pas dans son analyse de la situation 

de données spécifiques au contexte sénégalais. 

La prévalence de la malnutrition n’est pas men-

tionnée dans les indicateurs clé du Sénégal. Il 

ne mentionne pas l’existence de la CLM. La ma-

trice d’actions prioritaires ne fait pas référence 

à des actions spécifiques à la nutrition. A no-

ter que la question de la barrière financière à 

l’accès aux soins est évoquée dans le PNDS. Le 
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Sénégal envisage la mise en place d’une CMU. 

Ce processus en cours mérite d’être suivi. Le 

PNDS est un document relativement ancien, ce 

qui peut expliquer le faible focus nutritionnel ; 

il couvre la période 2009-2018. Les acteurs de 

la nutrition peuvent anticiper sa révision pour 

veiller à une meilleure prise en compte de la 

malnutrition à l’avenir.  

Education : Le Programme d’Amélioration de 
la Qualité, de l’Equité et de la Transparence 

(PAQUET) du Secteur de l’Education et de la 

Formation (2013) est un document qui encadre 

tous les champs de l’éducation, de la petite 

enfance à l’enseignement supérieur. Les méca-

nismes de coordination avec les autres secteurs 

contributeurs qui peuvent être associés aux ac-

tions (santé, agriculture, hydraulique) ne sont 

pas détaillés. Le Paquet n’avance pas formelle-

ment d’objectifs nutritionnels mais proposent 

plusieurs actions très sensibles à la nutrition : 

Suivi pondéral, de la croissance, de l’état sani-

taire, etc., sur le volet Développement intégré 

de la petite enfance, avec un indicateur intitulé 

« Etat nutritionnel des enfants améliorés » ; la 

formation des personnels du niveau central et 

déconcentré en santé nutrition, protection ; la 

confection de guides en santé nutrition envi-

ronnement pour les écoles ; la formation des 

volontaires relais, des facilitateurs relais et des 

volontaires communautaires à la nutrition ; le 

développement des cantines scolaires ; l’ins-

tallation de latrines et points d’eau dans les 

écoles. 

  

Enjeux :  
•  Suivre les analyses d’impact du PNIA. 

•  Hors Secteur contributeur : Mise à jour de la politique 
de Nutrition. La Lettre de politique de développement 
de la nutrition date de 2006. 
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Sierra Leone

Général : L’analyse de la politique générale 
porte sur : Sierra Leone‘s Third Generation Po-

verty Reduction Strategy Paper (2013 – 2018).  

La problématique de la malnutrition est très 

présente dans l’analyse diagnostic et dans les 

engagements politiques avancés. Les orienta-

tions proposées insistent sur la question de la 

prise en charge et de l’assistance aux personnes 

vulnérables à l’aide d’instruments de protec-

tion sociale. Par contre, les liens avec les pra-

tiques alimentaires, la disponibilité diversité et 

la qualité des produits alimentaires sont très 

peu évoqués et traités. La prévalence des diffé-

rentes formes de malnutrition n’est pas utilisée 

comme indicateur de suivi.

Agriculture : Le National Sustainable Agricul-
ture Development Plan (2009), issu du proces-

sus CAADP, a été analysé. La lutte contre la mal-

nutrition n’est pas présentée comme un enjeu 

auquel répond la politique agricole. Si certaines 

actions s’adressent particulièrement aux popu-

lations pauvres, la politique s’inscrit essentiel-

lement dans des objectifs d’augmentation de 

la productivité – qui peuvent éventuellement 

avoir des impacts positifs sur la nutrition – sans 

traiter de la question de la consommation ali-

mentaire (diversité, qualité, pratiques, etc.). 

Le rôle des différents acteurs n’est pas préci-

sément présenté, et les acteurs de la santé, de 

la protection sociale, et de l’eau ne semblent 

pas avoir été consultés.  Dans ces conditions,  le 

système de S&E (par ailleurs très peu détaillé) 

ne permet pas de suivre la contribution du sec-

teur à l’amélioration de nutrition.

Santé : Le Plan Stratégique National pour le 
Secteur de la Santé (2010-2015) ne présente 

pas d’analyse de la situation nutritionnelle. Si 

la prise en charge et la prévention de la nu-

trition font bien partie du paquet minimum de 

services dont la politique se propose de favori-

ser l’accès au plus grand nombre, et en particu-

lier les pauvres par des mesures de gratuité, les 

actions concernant spécifiquement la nutrition 

sont peu détaillées. Les mesures de gratuité, 

visant l’objectif d’amélioration de l’accès aux 

soins de base, sont ciblées sur certaines zones 

géographiques (rurales et péri-urbaines).

Education : Le Plan sectoriel d’Eduction 2007-

2015 ne s’inscrit pas dans un objectif de lutte 

contre la malnutrition (ni analysé, ni suivi). 

Néanmoins, un certain nombre d’orientations, 

visant des objectifs sectoriels, sont favorables 

à une réduction de la malnutrition.

Eau et Assainissement : La politique de l’eau et 

assainissement (National Water And Sanitation 

Policy, 2010) ne s’inscrit pas explicitement dans 

un objectif de lutte contre la malnutrition. Si ce 

secteur est « naturellement » porteur d’orien-

tations sensibles à la nutrition, la politique na-

tionale n’est pas clairement proactive sur les 

questions d’accès aux plus pauvres (l’accent 

est d’avantage mis sur le recouvrement des 

coûts que sur l’équité) et sur l’implication des 

femmes, deux orientations importantes dans le 

cadre d’une stratégie intégrée de lutte contre 

la malnutrition. 

Genre : La politique nationale de genre n’a pas 

pu être identifiée, et le document « Ministry Of 

Social Welfare, Gender And Children’s Affairs 

Strategic Plan 2014-2018 » a été examiné. La 

problématique de la malnutrition n’est pas trai-

tée dans ce document, par ailleurs essentielle-

ment tourné vers le renforcement des capacités 

du Ministère.

Protection sociale : Le document examiné (Na-

tional Draft Policy Framework for Social Pro-

tection in Sierra Leone, 2009) est un document 

provisoire. Le plan d’action n’est pas encore 

développé donc les objectifs précis et le dispo-
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sitif de suivi et évaluation n’y sont pas présen-

tés. Bien que la réduction de la malnutrition ne 

soit pas clairement identifiée comme un enjeu 

auquel la politique apporte une série de ré-

ponses, les chevauchements avec la politique et 

le plan d’action nutrition (intersectoriel) sont 

nombreux.  Pour ce qui concerne la protection 

sociale, le rôle et les responsabilités des diffé-

rents ministères sectoriels ne sont pas précisé-

ment définis. L’un des points intéressants de ce 

document de politique est que chaque action 

identifie - plus ou moins précisément, mais sys-

tématiquement - un groupe cible. Malgré cela, 

les mécanismes de ciblage ne sont pas vraiment 

explicités, reconnaissant d’ailleurs que l’infor-

mation nécessaire n’est pas souvent disponible.

Nutrition : Une politique nutritionnelle multi-

sectorielle a été récemment adoptée (2009). A 

ce stade, de nombreuses actions inscrites dans 

la politique nutritionnelle ne se retrouvent pas 

inscrites dans le politiques sectorielles.

Enjeux : 

Un des enjeux est de s’appuyer sur cette poli-

tique multisectorielle pour encourager l’adop-

tion de mesures sensibles par les politiques 

sectorielles. Il serait pour cela important 

d’adapter le rythme et la séquence des actions 

de plaidoyer aux agendas prévisionnels de révi-

sion des politiques sectorielles. Malheureuse-

ment, le PSPR 3 vient d’être publié et semble 

représenter une occasion manquée pour initier 

un mouvement dans ce sens.

Le dispositif institutionnel actuel et la concep-

tion de la collaboration intersectorielle présen-

tée dans le document de politique nutrition-

nelles (qui présente les autre secteurs comme 

des « partenaires opérationnels » alors que 

certains pan relève clairement de leur mandat) 

demande peut être d’avantage d’ouverture de 

la part du secteur de la santé.

Il se pose, comme partout ailleurs, la question 

du chevauchement et de la coordination entre 

politiques nutritionnelle multisectorielle, et 

politique de protection sociale émergente.



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest82

Tchad

Le Tchad est membre du REACH depuis 2012 et 

du SUN en depuis 2013.  La plateforme multi-

sectorielle REACH a facilité le développement 

en novembre 2013 de la PNNA, Politique Na-

tionale de Nutrition et d’Alimentation (2014-

2025), qui a été déclinée en 2014 en PAINA, Plan 

d’Action Intersectorielle de Nutrition et d’Ali-

mentation. Le PAINA n’était pas encore adopté 

en novembre 2014. 

Cadre général : Le PND, Plan National de Dé-

veloppement (2013-2015), identifie la mal-

nutrition comme une contrainte pesant sur le 

contexte tchadien et se fixe des objectifs nu-

tritionnels. Les interventions en faveur de la 

nutrition programmées sont peu détaillées dans 

ce document général. Les interventions du  dé-

veloppement rural poursuivent des objectifs de 

production. Le PND ne présente pas de forte 

orientation nutrition ni de volonté d’intervenir 

de manière intersectorielle.

Secteur rural : Le PNSIR, Plan National d’Inves-

tissement du secteur rural (2014-2020), tient 

compte de la malnutrition dans l’analyse du 

contexte et se fixe des objectifs de réduction 

de la prévalence de la malnutrition chronique, 

de l’insécurité alimentaire et de la pauvreté à 

l’échelle nationale. La nutrition est présentée 

comme une thématique transversale. Cepen-

dant, les actions « nutritionnelles » spécifiques 

ou sensibles sont cantonnées sur un des cinq 

programmes du Plan. Elles apparaissent margi-

nales d’un point de vue budgétaire. L’essentiel 

des ressources sont allouées au développement 

des infrastructures rurales et des filières, pour 

des interventions dont on évalue la contribution 

à la production nationale sans mesurer leurs 

impacts spécifiques sur les revenus des produc-

teurs ciblés, ou sur l’alimentation et le statut 

nutritionnel des producteurs et des ménages 

des zones d’intervention.

Santé – PNDS (2013) : La nutrition est très pré-

sente dans le PNDS2, mentionnée sur 4 des 7 

axes d’intervention sans que le détail des acti-

vités ne soit forcément donné. Les activités et 

réflexions engagées pour la mise en place de la 

couverture universelle de santé et la gratuité 

des soins pour les enfants de moins de 5 ans 

et les femmes enceintes doit être suivie car 

une telle mesure de protection sociale peut 

contribuer à une amélioration de la situation 

nutritionnelle. On peut noter que le PNDS ne 

détaille pas le volet communautaire des inter-

ventions et ne mentionne pas de réelles inten-

tions d’améliorer les comportements en termes 

d’allaitement, d’alimentation ou de soins. Le 

PNDS a été élaboré en même temps que le 

PNNA mais n’évoque pas les interventions que 

lui confie le PNNA. Le PNDS ne mentionne pas 

les activités liées à l’hygiène et à l’assainisse-

ment qui relèvent de sa responsabilité, ni les 

investissements nécessaires pour doter les for-

mations sanitaires en latrines et points d’eau 

conformément au code de l’hygiène de 2011. 

Agriculture : Le PQDAT, Plan Quinquennal de 

Développement de l’Agriculture Tchadienne 

(2013), intègre une analyse rapide de la situa-

tion nutritionnelle et ambitionne d’impacter 

positivement la sécurité alimentaire et la si-

tuation nutritionnelle. Certaines composantes 

de l’axe 2 semblent pertinentes pour améliorer 

l’alimentation des populations mais le PQDAT 

ne proposent pas d’indicateurs permettant de 

mesurer les effets de ces interventions sur les 

revenus et l’alimentation ni leur impact réel sur 

la malnutrition. Le volume budgétaire de ces in-

terventions est par ailleurs marginal.

Le Plan National de Développement de l’Ele-

vage  ne valorise pas la capacité du secteur de 

l’élevage à contribuer à la santé et à la lutte 

contre la malnutrition. Des éléments en faveur 

des femmes et des enfants énoncés dans le nar-

ratif (école et centre de santé pour nomades, 
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formation de matrones, etc.) n’apparaissent 

pas de manière claire dans les plans d’action 

détaillés. Le PNDE cible un impact sur la pau-

vreté à l’échelle nationale sans chercher à me-

surer l’impact de son intervention propre. 

Sécurité Alimentaire : Le PNSA, Programme 

National de Sécurité Alimentaire (2014-2018), 

prend en compte la malnutrition dans l’analyse 

du contexte et se fixe des objectifs nutrition-

nels. L’essentiel du programme cherche à ac-

croitre la disponibilité alimentaire dans un ob-

jectif de souveraineté alimentaire. Il promeut 

la diversification des productions sans l’associer 

à la promotion d’une alimentation diversifiée. 

Les populations vulnérables ne sont réellement 

prises en compte que dans le sous-programme 

gestion des crises. La nutrition est cantonnée 

à un volet associé à la prévention des crises, 

dotée d’un budget très limité. Les interventions 

orientées nutrition proposées intègrent des ac-

tions de supplémentation (fer, vitamine A et 

iode) et des actions de sensibilisation qui se-

raient associées aux sensibilisations à l’hygiène. 

Protection sociale :  La SNPS, Stratégie Na-

tionale de Protection sociale (2014-2018), en-

visage d’institutionnaliser des transferts mo-

nétaires vers les plus vulnérables, de faciliter 

l’accès à la santé et à l’école, en particulier 

des filles, et de soutenir des interventions spé-

cifiques à la nutrition. Des points restent à cla-

rifier : en particulier, les critères de ciblages 

de populations vulnérables ne sont pas définis. 

Les enjeux liés à la gratuité des soins semblent 

en cours d’étude et doivent être suivis avec 

attention. Le positionnement des services de 

l’actions sociale qui interviendraient en appui 

à des ministères sectoriels chargés de la sécurité 

alimentaire, de l’éducation, de la nutrition et de 

la santé,  représente également un défi.  

 

Eau et Assainissement : Dans le SDEA, Schéma 

Directeur de l’Eau et de l’Assainissement (2003-

2020), la malnutrition est évoquée dans l’ana-

lyse de contexte. Le SDEA prévoit des actions de  

sensibilisation pilotées par la MSP et propose de 

suivre les impacts des interventions sur l’évolu-

tion des maladies hydriques. 

Genre : La PNG, Politique Nationale de Genre 

(2009), n’aborde pas du tout la question de la 

nutrition. 

Education : La Stratégie intérimaire pour l’Edu-

cation et l’Alphabétisation (2013-2015) est un 

document assez succinct qui n’aborde pas la 

question de la nutrition. Par contre, le Plan 

d’Action National de l’Education pour tous, 

plus ancien (2004), intègre des actions orien-

tées nutrition sur son volet petite enfance. La 

scolarisation des filles est un objectif suivi par 

des indicateurs genrés, avec des actions pour 

faciliter l’accès à l’école et la rétention (exo-

nération de cotisation, réglementation de l’âge 

de mariage). 

Nutrition : La PNNA, la Politique Nationale de 

Nutrition et d’Alimentation et son plan d’ac-

tion pour 4 ans, le PAINA, en cours de valida-

tion, constituent une nouvelle étape de la lutte 

contre la malnutrition au Tchad ; cette politique 

multisectorielle doit permettre la mobilisation 

de l’ensemble des secteurs contributeurs dans 

la lutte contre la malnutrition. La PNNA se veut 

multisectorielle mais reste dominée par le sec-

teur de la santé (qui est en responsabilité sur 

des activités de promotion de l’ATPC) et, dans 

une moindre mesure, par la sécurité alimen-

taire. Certaines activités proposées par la PNNA 

sont déjà mentionnées dans d’autres politiques 

ou programmes mais les liens entre la PNNA et 

les initiatives sectorielles existantes ne sont pas 

mis en avant. Par ailleurs, une organisation des 

interventions de la PNNA sur des « axes secto-



Rapport de synthèse d’une étude régionale portant sur l’Afrique de l’Ouest84

riels » risque de limiter la recherche de conver-

gence entre les secteurs. L’axe Nutrition et sé-

curité alimentaire de la PNNA ne propose pas 

formellement de sensibilisation aux bonnes pra-

tiques d’alimentation ; l’amélioration de l’ac-

cès à l’alimentation des plus vulnérables par 

des mesures de protection sociale est un axe 

d’intervention proposé, mais non budgétisé. 

Les interventions de sécurité alimentaire de la 

PNNA doivent par conséquent être suivies pour 

que les financements de la nutrition ne soient 

pas réaffectés à un soutien à la production sans 

engagement pour l’alimentation et la nutrition 

des populations. 

Enjeux : 
• Appuyer l’adoption de la PNNA. 

•  En 2015 : Révision du PND, du PNDS et  du PNA/EPT : 
veiller à l’inclusion des stratégies nutrition dévelop-
pées dans le cadre de la PNNA et à la mobilisation 
d’indicateurs nationaux sensibles à la nutrition dans 
les documents sectoriels et les documents cadres. 

•  Suivre les travaux engagés pour réduire les barrières 
financières d’accès aux soins (PNDS, SNSPS).

•  Clarifier la coordination des programmes de trans-
ferts monétaires actuellement conduits par le Minis-
tère de l’agriculture. 

•  Rechercher des synergies entre programmes de pro-
tection sociale, de nutrition et les programmes de dé-
veloppement des capacités de production animales 
et végétales. 
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